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En Wallonie, la voiture individuelle, très 
majoritairement thermique, domine les 
déplacements : plus de 70 % des trajets 
quotidiens s’effectuent en automobile, un 
mode de transport qui structure nos terri-
toires, nos modes de vie et notre rapport 
à l’espace public. Cette situation est le 
fruit d’un processus de diffusion amorcé 
après la Seconde Guerre mondiale et qui 
s’est accéléré à partir des années 1970. 
Depuis, l’automobile est devenue un pi-
lier de nos sociétés : accélération des 
dépla-cements, étalement urbain, accès 
facilité à l’emploi et aux services, trans-
formation des rythmes de vie, poids éco-
nomique et symbolique.

Cette diffusion a construit un modèle de 
l’automobilité auquel participent nos in-
frastructures, notre économie, nos poli-
tiques publiques et nos représentations 
culturelles. Mais ce modèle touche au-
jourd’hui ses limites. Les conséquences 
négatives se multiplient : pollution, dé-
pendance énergé-tique, atteintes à la 
biodiversité, impacts sanitaires et sociaux. Rafaël RITONDO (IWEPS) 

Vincent CALAY (IWEPS)

RÉSUMÉ

Bien que le parc automobile conti-nue 
de croître, les tensions s’accumulent et 
les contestations se multiplient.

Dans ce contexte, certaines alternatives 
apparaissent – mobilités actives, véhi-
cules électriques, véhicules intermé-
diaires, mobilité partagée, politiques de 
réaménagement du territoire – portées 
par des dynamiques sociales, tech-
niques et politiques. Toutefois, ces solu-
tions peinent à bousculer la voiture indi-
viduelle thermique, qui profite à la fois 
de verrous structurels et de l’ancrage 
culturel de l’automobilité. Les ressorts 
de la dépendance sont nombreux et 
évoluent lentement.

Ce Cahier de prospective de l’IWEPS 
propose une analyse rétrospective de 
cette dépendance et explore les condi-
tions de sa possible transformation.  
Il constitue une première étape pour 
penser le futur de la mobilité des per-
sonnes en Wallonie et prépare la 
construction de scénarios prospec-tifs à 
l’horizon 2060.
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1. Introduction 
Aujourd’hui, en Wallonie, plus de sept déplacements individuels sur dix sont réalisés en voiture1. Le 
parc automobile wallon compte près de 1 900 000 voitures, soit plus que de ménages2. La densité 
routière est parmi les plus élevées en Europe (Juprelle, 2025c). L’omniprésence de l’automobile en 
Wallonie ne se limite pas à influencer nos modes de déplacement : elle façonne nos modes de vie, 
nos manières d’habiter, l’organisation de notre territoire, ou encore notre rapport à l’espace public, 
autant qu’elle en résulte. 

Pourtant, cela n’a pas toujours été le cas. En Belgique, au début des années 1970, un tiers seulement 
des déplacements des personnes étaient réalisés en automobile (CPDT, 2004), une part équivalente à 
celle des transports en commun à l’époque. Que s’est-il passé pour qu’en un demi-siècle, l’automobile 
ait pris une telle place dans notre vie quotidienne ? Comprendre la très large diffusion de ce mode de 
déplacement individuel s’avère aujourd’hui crucial pour répondre aux nombreux défis auxquels nous 
sommes et serons confrontés, qu’ils soient climatiques, énergétiques, économiques ou sociaux, d’au-
tant que ces défis questionnent de façon aiguë notre rapport à la voiture. 

La compréhension du phénomène de dépendance à l’automobile en Wallonie et l’identification de tels 
défis font l’objet, depuis mai 2024, d’une analyse prospective par l’IWEPS en étroite collaboration avec 
le SPW-Mobilité infrastructure3. 

Le présent Cahier de prospective de l’IWEPS présente une partie des résultats de cette analyse, la 
partie « diagnostic », qui propose, à travers une rétrospective, des pistes de réponses aux deux ques-
tions qui ont guidé la réalisation de celui-ci :  

• Comment la diffusion massive de l’automobile en Wallonie (comme partout en Europe), en 
transformant les modes de vie et l’organisation territoriale, a-t-elle conduit à une dépen-
dance structurelle à la voiture individuelle ? 

• Quelles perspectives s’offrent à nous pour sortir d’une dépendance qui détériore le climat 
(IPCC, 2022), la biodiversité (IPBES, 2019) et notre propre santé (Cooper et al., 2019) et qui, 
ce faisant, nous expose à de multiples risques ?  

La seconde question recèle également, on le perçoit, une dimension prospective. Nous n’y répondrons 
pas complètement dans ce Cahier : nous viserons à identifier en fin de document certaines pistes 
d’évolution pour l’avenir. Ces pistes serviront de base à la réalisation de scénarios exploratoires qui 
seront publiés dans un second Cahier, début 2026. 

  

 

1 Le Tableau de bord de la mobilité wallonne chiffre à 71 % la part modale de la voiture dans les déplacements des Wallons et 
Wallonnes (SPW Mobilité & infrastructures, IWEPS, 2024 : 10). 
2 Le Tableau de bord de la mobilité wallonne chiffre à 1 830 233 véhicules la taille du parc automobile wallon en 2023 (SPW 
Mobilité & infrastructures, IWEPS, 2024 : 30). 
3 Ce projet de recherche vise à permettre le développement du versant prospectif du tableau de bord de la mobilité (TBM, fruit 
d’un partenariat étroit entre le Service Public de Wallonie - Mobilité Infrastructures - Direction des études stratégiques et de la 
prospective – DESP et l’Institut Wallon de l’Évaluation, de la Prospective et de la Statistique – IWEPS). Ce dernier a pour objectif 
de réaliser un monitoring de la mobilité régionale (vision FAST, SRM) et vise à décrire l’état des différentes composantes du 
système de mobilité wallon en les caractérisant au niveau statistique, que ces composantes soient contextuelles (démographie, 
aspects socio-économiques et environnementaux,…) ou spécifiques : infrastructures dédiées, véhicules et matériel de transport, 
trafic et circulation, répartition modale, comportements de mobilité, accès à la mobilité, énergie, fiscalité, etc.  
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Dans cette perspective, le présent document poursuit trois objectifs : 

1. Analyser rétrospectivement la diffusion de l’automobile en Europe et en Wallonie, afin de 
comprendre les conditions qui ont permis son adoption massive. 

2. Explorer l’impact de cette diffusion sur les modes de vie, en étudiant la façon dont elle a 
structuré nos habitudes de déplacement, nos choix résidentiels et notre organisation spatiale. 

3. Réfléchir aux perspectives de transition vers des mobilités plus durables. 

Pour cela, le document s’articule autour de quatre parties : 

• La première partie retrace l’histoire de la diffusion de l’automobile, de son apparition à sa gé-
néralisation en Wallonie. 

• La deuxième partie analyse les transformations des modes de vie et des territoires induites 
par la prédominance de la voiture. 

• La troisième partie examine les dynamiques de saturation de l’usage de l’automobile et la 
notion de dépendance automobile. 

• Enfin, la quatrième partie ouvre des pistes de réflexion sur les leviers d’action pour réduire 
cette dépendance. 

En posant un regard critique et nuancé sur la place de l’automobile, ce Cahier entend contribuer à la 
réflexion sur les politiques publiques de mobilité en Wallonie et plus largement sur les transformations 
nécessaires pour répondre aux défis écologiques et sociaux du XXIᵉ siècle. 
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2. Au départ était la diffusion 
Dans cette première partie, nous développons une rétrospective de la place de l’automobile en Eu-
rope et en Wallonie. Nous y montrons comment la diffusion de la voiture a, progressivement, trans-
formé les modes de vie et profondément restructuré la mobilité et la localisation des activités. Nous 
examinons comment les gains de vitesse permis par la voiture ont conduit à une adoption massive de 
ce moyen de transport pour la majorité des déplacements, conduisant à une forme de dépendance à 
la voiture. Nous montrons également les indices d’une saturation de l’usage de la voiture aujourd’hui 
en Europe et en Wallonie, indiquant probablement que nous sommes arrivés au bout de la dynamique 
d’auto-renforcement de l’usage de ce moyen de transport. 

2.1 L’APPARITION DE L’AUTOMOBILE 

Aujourd’hui, la voiture est omniprésente. Son usage s’est généralisé. Autant dans les villes que dans 
les campagnes, où que le regard se pose, le paysage témoigne de l’empreinte de cet objet sur nos 
modes de vie. Que ce soit devant les habitations, les commerces, les lieux de travail, les espaces de 
loisirs ou le long des trottoirs, les automobiles font aujourd’hui partie intégrante des espaces tant ur-
bains que ruraux. Les parkings de toutes tailles prolifèrent et les trottoirs, conçus comme des « sites 
propres pour les piétons et piétonnes », reflètent la domination dans l’espace public des infrastruc-
tures routières pensées pour faciliter l’automobilité.  

Cette omniprésence fait souvent oublier que l’invention de l’automobile est relativement récente : née 
il y a un peu plus de 150 ans, d’abord objet de loisir d’une élite fortunée, elle s’est ensuite diffusée 
progressivement au sein de la population, imprimant sa marque sur le paysage. 

L’automobile naît en Europe (Demoli et Lannoy, 2018 ; Houben, 2016, p. 200 ; Tebaldi, 2019, p. 30) à la 
fin du 18e siècle : apparaissent à ce moment les premiers véhicules ne nécessitant pas de traction 
animale comme les chevaux, ceux-ci étant graduellement remplacés par une motorisation à vapeur 
(par exemple, le fardier de Cugnot en 1789, voir figure 1). Dans le deuxième quart du 19e siècle appa-
raissent les premiers véhicules à moteur électrique (Matulka, 2014 ; Jacobson, 2023). Les premiers mo-
teurs à combustion interne sont mis au point au cours des années 1880, notamment ceux des ingé-
nieurs allemands Gottlieb Daimler et Wilhelm Maybach. Ces moteurs sont alimentés par un produit 
dérivé du pétrole. Ce type de motorisation, comme on le sait aujourd’hui, a constitué un tournant dans 
l’histoire de l’automobile : sa compacité, sa légèreté, son efficacité ainsi que la concentration d’énergie 
embarquée dans le réservoir, ont grandement contribué à améliorer les performances et l’autonomie 
des véhicules. À la suite de ces premiers développements, au début du 20e siècle, le marché de l’auto-
mobile se partage entre trois types de motorisations : les véhicules à vapeur, les véhicules électriques 
et les véhicules à combustion interne (Demoli et Lannoy, 2018 ; Matulka, 2014). À l’époque, l’automobile 
demeure toutefois un marché de niche réservé à une élite fortunée, devenue, par ce moyen de loco-
motion individuel, apte à échapper aux contraintes imposées par les transports collectifs (horaires, 
cohabitations, etc.) (Demoli et Lannoy, 2018). 
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Figure 1 : Le fardier de Cugnot 

 

L’année 1908 fait de la ville étasunienne de Détroit le théâtre d’un nouveau tournant dans l’histoire de 
l’automobile, lorsque Henry Ford dévoile son « Model T », première automobile construite selon les 
principes de la production de masse. La très large diffusion de ce modèle automobile, doté d’un mo-
teur thermique, conféra à cette technologie un avantage décisif sur ses concurrentes, en particulier le 
moteur électrique. En effet, la Ford T est fiable, facilement réparable (grâce à la standardisation et 
l’interchangeabilité des pièces), abordable (grâce à la réduction des coûts de production et à la poli-
tique « fordiste » d’indexation des salaires sur la productivité augmentant le pouvoir d’achat des ou-
vrier·es jusqu’à leur permettre d’acquérir eux-mêmes un modèle T) et produite en masse (grâce à 
l’augmentation de la productivité résultant du travail à la chaîne) (Brooke, 2008). Le « fordisme » trans-
forme l’automobile en bien de consommation courante : elle se diffuse rapidement aux États-Unis 
(Houben, 2016, p. 200) soutenue par un pétrole bon marché et facile à se procurer. D’élitiste, elle de-
vient populaire, car abordable par une large partie de la population. Les États-Unis représentaient alors 
un marché unifié de nonante-cinq millions de consommateurs, sans droits de douanes, et disposait, 
en outre, d’une main-d’œuvre abondante et d’une énergie bon marché (Demoli et Lannoy, 2018, p. 15). 
Les villes étasuniennes bénéficiaient, en outre, d’un urbanisme de type colonial, en damier, aux larges 
avenues favorables à la circulation automobile. Les États-Unis constituent ainsi avant-guerre le pre-
mier marché automobile, loin devant l’Europe : en 1920, on y compte déjà une voiture pour cinq habi-
tants (Demoli et Lannoy, 2018, p. 15) alors qu’en France, par exemple, on comptait en 1926 deux voi-
tures pour cent habitants (Mahé, 2020). 

Ce que l’on a coutume d’appeler la « diffusion de l’automobile » consiste en réalité en la diffusion d’un 
type particulier d’automobile : la voiture individuelle à moteur thermique, alimentée des dérivés du 
pétrole, très denses sur le plan énergétique. De la première moitié du siècle précédent à aujourd’hui, 
c’est foncièrement la même technologie qui domine la mobilité des personnes, au détriment des mo-
torisations électriques ou à vapeur du 19e siècle. Elle s’appuie, pour sa diffusion, sur d’autres systèmes 
industriels et commerciaux (garages, fabricants de pièces détachées, détaillants, stations-service, 
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producteurs et distributeurs d’énergies, fabricants de pneumatiques et de signalisation routière, etc.) 
ainsi que sur des pratiques sociales (distances de déplacement, fréquence et motif des déplacements) 
qui n’auraient sans doute pas été les mêmes dans d’autres circonstances, par exemple si l’automobile 
électrique s’était largement diffusée ou si la voiture s’était développée comme un mode de transport 
collectif plutôt qu’individuel. 

L’intérêt pour des motorisations alternatives à la motorisation thermique, en particulier la motorisation 
électrique, renaît au milieu des années 70, après le premier choc pétrolier (Matulka, 2014). Il faut néan-
moins attendre le début des années 2000 pour qu’émerge le premier constructeur automobile à la 
production motorisée exclusivement par l’électricité, à nouveau aux États-Unis : Tesla, Inc. Cette 
marque automobile a associé à la motorisation électrique les technologies numériques en plein essor. 
Bénéficiant d’un nouvel environnement légal favorable à la décarbonation du transport, Tesla a permis 
à la voiture électrique de se présenter comme une alternative viable aux modèles thermiques en pro-
posant une offre capable de concurrencer les constructeurs « historiques » grâce à une autonomie, 
des performances, des fonctionnalités, notamment numériques, équivalentes, voire supérieures (Ja-
cobson, 2023). En parallèle, les voitures hybrides, mêlant motorisation thermique et électrique, ont 
également pris une place significative dans le parc automobile. Au début des années 2020, les cons-
tructeurs chinois ont à leur tour investi massivement le marché de l’électrique, proposant des modèles 
plus compacts et abordables, accentuant ainsi la pression concurrentielle sur les véhicules thermiques 
(Voir figure 1).  

Figure 2 : Nombre de voitures neuves vendues dans le monde, par type (« électriques » inclut les 
hybrides rechargeables) 

 

Source : International Energy Agency. Global EV Outlook 2024 - Calculs : Ritchie, 2024  
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2.2 LA DIFFUSION DE L’AUTOMOBILE EN BELGIQUE ET EN WALLONIE 

En Europe, la large diffusion de l’automobile n’a véritablement débuté qu’à la sortie de la Seconde 
Guerre mondiale, soit une trentaine d’années après l’apparition de ce phénomène aux États-Unis. Elle 
s’est manifestée par une évolution importante du parc de voitures privées, en croissance continue 
depuis le début des années 1950. 

Figure 3 : Évolution du parc de voitures particulières en Belgique 

 

Source : Statbel — Calculs : IWEPS 

Note : Histogramme en bleu : Nombre de véhicules par an (échelle de gauche) – Courbe en orange : Accroissement annuel 
moyen (échelle de droite). 

En 1930, la Belgique comptait un peu moins de 100 000 voitures privées, 110 000 en 1940. En 1970, ce 
nombre était multiplié par vingt, puisque plus de 2 millions d’automobiles étaient en circulation sur le 
territoire belge. La période des « Trente Glorieuses » a donc constitué, en Belgique, une période de 
grande expansion de la possession et de l’usage de la voiture individuelle. Après le premier choc pé-
trolier, cette progression s’est poursuivie de façon continue, le nombre d’automobiles en circulation 
faisant plus que doubler de 1970 à l’an 2000 pour atteindre 4 678 376 voitures privées. Vingt-quatre 
ans plus tard, la tendance s’est poursuivie pour dépasser la barre des six millions de véhicules en 2023. 

Sur la période 1974-2024, on observe, en Wallonie, une trajectoire similaire : la taille du parc automobile 
a crû de manière continue, ce malgré le double choc pétrolier, passant de près de 350 000 véhicules 
en 1974 à près de 1,9 million en 2024. Rapporté à la population habitant la Région, cela signifie qu’on 
est passé d’une voiture pour 9 habitants en 1974 à une pour 2 habitants en 2024 !  
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Figure 4 : Évolution du parc de voitures privées en Wallonie 

 

Source : Statbel — Calcul : IWEPS 

Note : Histogramme en bleu : Nombre de véhicules par an (échelle de gauche) – Courbe en orange : Accroissement annuel 
moyen (échelle de droite). 

En outre, malgré la volonté politique de développer des modes de transport décarbonés, et l’appari-
tion progressive depuis le début des années 2000 d’une offre électrique de plus en plus concurren-
tielle, la voiture thermique poursuit sa domination du parc automobile : les véhicules fonctionnant à 
l’essence, au diesel et au gaz (LPG, CNG) représentent toujours, aujourd’hui, 97 % du parc (SPW Mobi-
lité et infrastructures et IWEPS, 2024). C’est bien, donc, la voiture thermique qui s’est diffusée durant 
les cinquante dernières années, autant que la voiture individuelle : en 2024, le taux d’occupation des 
voitures, comportant pour la plupart au moins cinq places (conducteur et conductrice comprise), dé-
passe à peine une personne par véhicule (1,33) (SPW Mobilité et infrastructures et IWEPS, 2024). 

La voiture s’est donc largement diffusée dans la population depuis la Seconde Guerre mondiale. Mais 
jusqu’où cette tendance peut-elle se prolonger ? Présente-t-elle des signes d’essoufflement à mesure 
que la taille du parc de véhicules s’approche de celle de la population ? 

2.3 MULTIMOTORISATION ET SATURATION 

Le taux de motorisation d’une population4 est une mesure classique à la fois de la diffusion de l’auto-
mobile dans une population et du degré de saturation possible du marché. Plus un marché est 

 

4 Il s’obtient en divisant le parc de véhicule sur un territoire donné, par une mesure de « population », que ce soit la population 
totale, la population en âge de conduire ou encore le nombre de ménages. 



Cahier de prospective de n°9 
Dépendance automobile en Wallonie : Analyse rétrospective et perspectives d’évolution  13 

motorisé, moins il y a d’utilisateurs et utilisatrices potentiels à équiper. En ce sens, il informe sur la 
possibilité d’une poursuite de la diffusion de l’automobile au même rythme que celui que l’on a connu 
jusqu’ici. 

Figure 5 : Population, véhicules privés et taux de motorisation en Wallonie. Année 2000 = 100 

 

Source : Statbel — Calculs : IWEPS 

Le taux de motorisation continue d’augmenter en Wallonie depuis vingt ans. De 2000 à aujourd’hui, le 
taux de motorisation par 1000 habitants a augmenté de 20 %. La population et le nombre de voitures 
privées ont tous deux augmenté, mais le second plus rapidement que le premier (respectivement 
+10,5 % et +31 %). Il apparaît donc que la population wallonne est de plus en plus équipée. 

Le taux de motorisation par ménage complète l’image donnée par le taux de motorisation de la popu-
lation. En effet, n’étant utilisée en moyenne que 53 minutes par jour5, on peut intuitivement penser que 
la voiture est un objet qui peut circuler entre toutes les personnes détentrices du permis de conduire 
au sein d’un ménage. On observe cependant que le taux de motorisation des ménages est aujourd’hui 
supérieur à 1, alors même que près d’un quart des ménages privés n’a pas d’automobile (Juprelle, 
2024b), signe de la croissance du phénomène de multimotorisation des ménages. 

  

 

5 Sur base d’un kilométrage moyen d’environ 15 000 km/an et d’une vitesse moyenne de 46,5 km/h (celle du cycle de test 
officiel des voitures, le WLTP), la durée d’utilisation est de 323 heures/an. Une voiture reste donc immobile 96,3 % du temps… 
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Figure 6 : Évolution du taux de motorisation des ménages wallons 

 

Source : Statbel — Calculs : IWEPS 

La courbe du taux de motorisation par ménage est très semblable à celle du taux de motorisation de 
la population. Le seuil symbolique d’une voiture par ménage est dépassé en 1996 et il continue de 
grimper durant une vingtaine d’années. Depuis 2016, cependant, le taux stagne autour de 1,15 voiture 
par ménage, ce qui pose la question d’une forme de saturation. Ce taux varie cependant en fonction 
du type et de la localisation des ménages wallons. 

En décomposant par type de ménage (voir tableau), on observe qu’en 2023, environ 75 % des ménages 
disposaient d’au moins une voiture. Logiquement, on observe que le fait d’être deux adultes dans le 
ménage a tendance à aller de pair avec le fait de posséder au moins une voiture. Une proportion im-
portante des ménages en couple et avec enfants possède au moins deux voitures et plus de 11 % en 
possèdent trois. Les ménages de plus d’une personne sont donc régulièrement multimotorisés. L’en-
quête MobWal, et la comparaison de ses résultats avec des études antérieures, a permis d’établir que 
la multimotorisation des ménages se renforce depuis le début des années 2000 au moins, avec une 
diminution des ménages n’ayant qu’une seule voiture de l’ordre d’une dizaine de pour cent, et une 
augmentation des ménages multimotorisés de l’ordre d’une vingtaine de pour cent de 2001 à 2017 
(Masuy, 2020). 
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Tableau 1 : Nombre de véhicules par ménage selon le type de ménage 2023 

WALLONIE 
Nombre de voitures par ménage, en % Part des 

ménages, 
en % 0 1 2 3 4 5 >5 

Ménages d’une personne 45 52 3 0 0 0 0 37 

Couples sans enfant coha-
bitant 

10 55 30 4 1 0 0 22 

Couples avec enfant(s)  
cohabitant(s) 

8 34 43 12 3 1 0 27 

Familles monoparentales 28 52 17 3 1 0 0 12 

Autres types de ménages 34 39 22 4 1 0 0 2 

Tous ménages confondus 25 47 22 5 1 0 0  

Source : Statbel — possession de voitures par ménages 

Depuis 30 ans, les taux de motorisation des ménages privés, de la population en âge d’avoir le permis 
et de la population générale ne cessent d’augmenter. La diffusion de la voiture se poursuit donc et 
devient de plus en plus « horizontale » (Demoli et Lannoy, 2019 ; Collet et al., 2012). Autrefois, l’objectif 
était de doter chaque ménage d’au moins un véhicule ; aujourd’hui, il est fréquent que chaque adulte, 
y compris les deux membres d’un couple, possède son propre véhicule. En fait, 15 % des couples avec 
enfants disposent de plus d’un véhicule par adulte.  

Cette diffusion montre une demande importante pour la voiture individuelle et informe, en creux, sur 
les modèles économiques sous-jacents. Dans un régime capitaliste, les constructeurs automobiles 
ajustent leurs modèles économiques pour assurer leur profitabilité tout en répondant à diverses con-
traintes, telles que la concurrence, les conflits sociaux, le contexte socio-économique et les régle-
mentations (Demoli et Lannoy, 2018). Le compromis fordiste, qui combinait standardisation de la pro-
duction et modèle bon marché avec des salaires élevés, a permis la massification des ventes. Dans les 
années 1980-1990, le modèle « toyotiste » a réinventé ce compromis en introduisant des concepts 
comme le « just-in-time » et la responsabilisation des ressources humaines, visant à réduire les coûts 
tout en maintenant une relation salariale correcte. Ce modèle a émergé comme une réponse efficace 
dans un marché automobile de plus en plus saturé, où la compétitivité repose sur l’optimisation des 
coûts et la flexibilité de la production, Fordisme et toyotisme ont permis, à des moments et dans des 
contextes très différents, de faire de la voiture un bien toujours plus accessible. 

Au-delà de ces compromis productifs, les constructeurs automobiles ont également évolué pour in-
tégrer les contestations environnementales et sociales liées à l’automobile. Les développements ré-
cents autour des véhicules « propres » en sont un exemple. Cette évolution des modèles vise non 
seulement à répondre aux préoccupations écologiques, mais aussi à augmenter le nombre d’unités 
vendues annuellement, par la croissance du parc automobile comme par son renouvellement accé-
léré. Les constructeurs (européens notamment) poursuivent ces stratégies en faisant la publicité des 
véhicules toujours plus grands, lourds et puissants, souvent au détriment de l’environnement et de la 
sécurité routière (Courbe, 2021 ; Institut VIAS, 2023). 

Ainsi, la taille et la composition du parc automobile, qui sont des indices de la diffusion de l’automobile, 
résultent en partie des stratégies industrielles adoptées par les constructeurs.  
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Ce survol du phénomène de diffusion nous montre que, depuis l’introduction de la Ford Model T aux 
États-Unis, la voiture s’est largement démocratisée, y compris dans une Europe de l’Ouest qui s’est 
rapidement équipée après la Seconde Guerre mondiale. Cette motorisation croissante peut sembler 

surprenante lorsque l’on met en rapport le coût de la voiture, qui est significatif, et son utilisation limitée 
à une partie finalement assez courte de la journée. Il serait logique de s’attendre à ce que la diffusion 
ralentisse à mesure que la voiture se généralise. Cependant, c’est le contraire qui s’est produit. La voi-
ture a continué à se diffuser dans la population, conquérant de nouveaux marchés, comme en té-
moigne le phénomène de multimotorisation. Au-delà des stratégies des constructeurs dont nous 
avons brièvement parlé, une partie de l’explication de cette contradiction apparente peut être trouvée 
dans la transformation radicale des modes de vie opérée par l’hypermobilité permise par l’automobile. 
C’est l’objet de la section suivante. 
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3. Automobile et transformation des modes de 
vie 

L’automobile a transformé les modes de vie en élargissant l’accessibilité spatiale, non seulement par 
une augmentation des vitesses de déplacement, mais surtout grâce à sa flexibilité d’usage et sa ca-
pacité à relier directement une grande diversité de lieux, jusque-là peu desservis par les autres modes 
de transport. Parallèlement, elle s’est imposée à la fois comme le moyen de transport dominant la 
mobilité des personnes et comme un symbole culturel, instituant ce que certains ont qualifié de « sys-
tème de l’automobilité » (Urry, 2004). Cependant, son usage semble plafonner depuis vingt ans dans 
plusieurs pays, soulevant de nombreuses questions : assiste-t-on à l’amorce d’une perte de centralité 
de la voiture comme moyen de transport ou simplement à un phénomène de saturation ? Cette section 
détaille ces éléments. 

3.1 GAINS DE VITESSE ET BAISSE DU COÛT DU TRANSPORT 

La diffusion de la voiture et de son industrie a accompagné l’amélioration spectaculaire du niveau de 
vie dans nos sociétés (Crozet, 2016). En Belgique, le PIB par habitant a fortement augmenté de 1960 à 
2023, passant de 1 294 $ à 54 908 $, soit une multiplication par presque 40 (Banque mondiale, Eurostat, 
Calcul IWEPS), se matérialisant par une quantité jamais vue de biens et de services (et de matière et 
d’énergie) disponibles pour la consommation, ce qui a transformé les besoins de transport de fret 
comme des personnes. Dans un monde où les chaînes de valeur sont mondialisées, les biens inter-
médiaires et finaux circulent énormément et leurs composants viennent parfois des quatre coins du 
monde (Shin et Shin, 2021). 

Le transport des personnes n’est pas en reste. 4 100 milliards de km-passagers ont été effectués en 
voiture en 2022 dans les vingt-sept pays de l’Union européenne, contre 3 284 en 1995 alors qu’à 
l’échelle de la Belgique, nous sommes passés de 41,1 en 1970 à plus de 100 en 2022 (European Com-
mission, 2024a) — ce qui représente plus de 6 800 tours de la terre par jour pendant un an. La voiture 
dépasse ainsi largement les distances parcourues avec les autres moyens de transport (European 
Commission, 2024a ; SPW Mobilité et infrastructures et IWEPS, 2024). Cette domination de l’automobile 
interroge : pourquoi ce mode de transport s’est-il imposé à ce point ? 

3.1.1 Nature de la demande de transport 

Comprendre la nature de la demande de transport est essentiel pour expliquer l’hégémonie de la voi-
ture sur le transport de personnes. Bien que les déplacements reposent sur la consommation de biens 
et services « classiques » (carburant, billets de transport, entretien des véhicules, etc.), leur finalité ré-
side dans l’accès à des activités qui justifient ces consommations (Joly, 2017). Le temps de déplace-
ment est une ressource limitée qui a une valeur propre. Il pourrait être consacré à d’autres activités 
plus productives ou signifiantes. Le temps de déplacement constitue donc un coût que les individus 
cherchent à minimiser. En économie des transports, le concept de coût généralisé permet de mieux 
saisir cette réalité. 

Le coût généralisé est une valeur monétaire qui résulte de l’addition du coût monétaire du déplace-
ment (par exemple, le billet de train) et du coût du temps passé en déplacement. Puisque le temps 
consacré à se déplacer pourrait être investi dans une activité productive, plus valorisée ou les deux en 
même temps, il constitue un coût d’opportunité qui s’ajoute au coût du déplacement. Une manière 
simple de calculer ce coût d’opportunité, si le déplacement a lieu, par exemple, en journée, serait de 
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l’exprimer en salaire horaire. Ainsi, le coût généralisé d’un déplacement en voiture depuis Mons jusqu’à 
Paris inclut non seulement le prix du carburant, l’amortissement de la voiture sur ce trajet et éventuel-
lement celui du parking, mais aussi la valeur que peut représenter trois heures de travail. Si le voyageur 
ou la voyageuse gagne 20 € l’heure, le coût généralisé représentera la somme des coûts de déplace-
ment auxquels on additionne 60 €. Notons également que les déplacements impliquent des coûts 
collectifs (par exemple, en infrastructures), mais également des externalités négatives, c’est-à-dire des 
impacts sociaux (accidents, qualité de vie) ou environnementaux qui ne sont pas pris en compte dans 
le coût généralisé du transport tel qu’il a été présenté ici. 

Ainsi, l’adoption massive d’un mode de transport repose en partie sur sa capacité à réduire ce coût 
global (Crozet, 2016). En partie, car bien d’autres facteurs comme la situation économique, le système 
fiscal, la localisation des activités ou encore le modèle culturel déterminent aussi la demande. Nous 
les développons dans les sections suivantes. 

La vitesse de déplacement revêt donc une importance singulière dans cette discussion. L’augmenta-
tion des vitesses diminue le coût généralisé, notamment en réduisant le coût temporel du déplace-
ment. Cette dynamique transforme les modes de vie en rendant accessibles des activités autrefois 
hors d’atteinte. Dans le contexte de sociétés consuméristes dans lesquelles l’hypermobilité et la mul-
tiplication des loisirs sont des marqueurs sociaux (Charlier et Juprelle, 2022 ; Dumazedier, 1962 ; Crozet, 
2016), accroître la vitesse de déplacement devient un levier pour diversifier les opportunités et réduire 
les contraintes temporelles (Schwanen et Mokhtarian, 2005). 

3.1.2 Vitesse et flexibilité du déplacement en automobile 

Comme le développe Crozet (2016), si l’on considère que la voiture peut se déplacer à 360° (en oubliant 
le réseau routier) et qu’elle peut immédiatement démarrer son voyage, cela signifie que la zone ac-
cessible est donnée par la surface d’un cercle dont le rayon est la distance que vous pouvez parcourir 
durant un temps donné. Si vous pouvez atteindre une vitesse de 40 km/h, vous avez potentiellement 
accès à une zone de 5 025 km². En augmentant cette vitesse de 50 %, la zone accessible fait plus que 
doubler (11 308 km²). Les alternatives individuelles comme les vélos ou les trottinettes électriques ne 
permettent pas d’atteindre de telles vitesses, ce qui réduit considérablement la zone accessible. 

Les alternatives collectives peuvent souvent atteindre des vitesses similaires ou supérieures à celles 
de la voiture, mais l’usager doit suivre un parcours prédéfini et un horaire. Cela tend à diminuer la 
vitesse porte-à-porte, réduisant ainsi la zone accessible à temps constant. La voiture est donc particu-
lièrement compétitive pour des trajets de quelques à plusieurs centaines de kilomètres, surtout dans 
les zones peu denses ou mal desservies par les transports en commun (Crozet, 2016 ; Kaufmann, 2014). 
Elle semble être le moyen de transport qui accommode le mieux la préférence pour la variété en 
rendant accessible le plus grand nombre d’activités (toujours à temps constant). 
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Tableau 2 : Comparaison des temps de trajet en voiture et en train, entre Bruxelles et Namur et 
entre Gembloux et Namur 

Type de trajet Départ Mode Arrivée Différence 

DELTA (BXL) – Grognon (Namur) 

Domicile-travail 7 h 30 
Voiture 8 h 35 

23’ en faveur de la 
voiture 

Train 8 h 58 

Shopping du week-end 13 h 30 
Voiture 14 h 30 

31’ en faveur de la 
voiture 

Train 15 h 01 

Soirée entre amis 19 h 30 
Voiture 20 h 25 

33’ en faveur de la 
voiture 

Train 20 h 58 

Gembloux centre – Grognon (Namur) 

Domicile-travail 7 h 30 
Voiture 7 h 56 - 8 h 20 

19’ en faveur du 
train 

Train 8 h 01 

Shopping du week-end 13 h 30 
Voiture 13 h 54 - 14 h 10 

9’ en faveur du train 
Train 14 h 01 

Soirée entre amis 19 h 30 
Voiture 19 h 52 - 20 h 05 

4’ en faveur du train 
Train 20 h 01 

Source : Google Maps 

Note : Pour le train, les horaires utilisés sont les horaires théoriques de circulation, tandis que pour la voiture, il s’agit des temps 
de trajet observés dans des conditions normales. De plus, nous avons veillé à ce qu’un train démarre bien à l’heure de départ 
ou quelques minutes après, afin de ne pas désavantager le train en comptant un temps d’attente prolongé. 

Comme le montre le tableau 2, un trajet Bruxelles-Namur est souvent à l’avantage de la voiture, alors 
qu’entre Gembloux et Namur, le train est souvent plus favorable, mais de peu. Il est à noter que nous 
avons pris comme point de départ un lieu situé à trois minutes de la gare. Si nous nous éloignions, 
l’avantage du train serait encore un peu plus grignoté. L’un des principaux atouts de la voiture réside 
donc dans sa rapidité globale, qui dépasse généralement celle des autres modes de transport. Ceci 
explique pourquoi, malgré les externalités négatives associées (pollution, congestion), elle reste le 
mode de transport privilégié dans de nombreux contextes (Aguilera et Rallet, 2016). 

Pour atteindre cette vitesse globale de déplacement, la voiture peut compter sur un réseau qui n’a 
cessé de se développer à mesure qu’elle se diffusait. Comme le montre la figure 6, alors que la lon-
gueur des réseaux ferroviaires a eu plutôt tendance à diminuer depuis les années 1970, le réseau rou-
tier s’est lui considérablement allongé. Les autoroutes (conçues pour permettre aux voitures d’at-
teindre des vitesses moyennes plus élevées) sont celles qui se sont le plus développées. Sur la pé-
riode 1970-2023, leur longueur a augmenté de 329 %, alors que, sur la même période, 13 % des lignes 
ferroviaires ont disparu (Juprelle, 2025c).  
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Figure 7 : Longueur des réseaux routiers et ferroviaires (Indice 1990 = 100) (1970-2023) 

 

Sources : SPF-Mobilité et transports, SPW MI et INFRABEL — Calculs : IWEPS 

Note : Analyse complète dans Juprelle (2025c). 

Depuis au moins cinquante ans, le réseau routier se développe donc pour faciliter l’usage de la voiture. 
En Wallonie, les infrastructures routières sont parmi les plus denses d’Europe, avec 4 803 km de routes 
pour 1 000 km² contre seulement 96 km de voies ferroviaires pour la même superficie (Charlier et Ju-
prelle, 2022 ; Juprelle, 2025c). 

Cette densité permet à la voiture d’atteindre des destinations inaccessibles par d’autres moyens de 
transport (voir encadré 1). On assiste alors à la mise en place d’une boucle de rétroaction positive : plus 
il y a de voitures sur les routes, plus le réseau routier se développe pour répondre à cette augmenta-
tion. Plus le réseau se développe, plus il est facile et efficace de circuler en voiture, ce qui augmente 
le nombre de voitures et relance la boucle. Si ce phénomène a pu être qualifié de « cercle magique » 
(voir 3.2) à une époque, la reconnaissance de ses effets délétères sur l’environnement et la qualité de 
vie amène à parler aujourd’hui d’un cercle vicieux (Charlier et Juprelle, 2022 ; Vivre en Ville, 2013). 

3.2 FLEXIBILITÉ DES DÉPLACEMENTS ET TRANSFORMATION DES MODES DE VIE 

Dans une perspective de coût généralisé, la diffusion de l’automobile peut donc se comprendre 
comme la mise à disposition, pour le plus grand nombre, d’une vitesse inégalée, ouvrant de nouvelles 
possibilités d’organisation de l’emploi du temps (Crozet, 2016). Pour le comprendre, nous présenterons 
d’abord le concept de budget qui est central dans les comportements de déplacement individuels. 
Ensuite, nous verrons que dans nos économies avancées, les gains de productivité sont principale-
ment réinvestis dans la multiplication des consommations. Enfin, nous examinerons comment la 
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multiplication des activités de consommation entraîne une hypermobilité, et comment la flexibilité 
procurée par la voiture permet de répondre à cette demande. 

3.2.1 Budget-temps de transport et augmentation des distances 

Si la consommation de mobilité est une consommation intermédiaire que les gains de vitesse permet-
tent de minimiser, les effets rebonds6 devraient être limités : des déplacements plus rapides devraient 
conduire à diminuer le temps passé dans les transports. Or, la réalité est bien différente. 

Dans les années 1970, Zahavi parvient à montrer que ce qu’il nomme le budget-temps de transport 
(BTT) des individus soit le temps quotidien moyen consacré aux déplacements – reste relativement 
stable à environ 1,1 heure par jour, quelle que soit la vitesse (Webb et al., 2017 ; Zahavi, 1973), bien que 
des variations liées à l’âge, au lieu de vie ou au revenu existent (Charlier et Juprelle, 2022 ; Crozet et 
Joly, 2006). En clair, que les moyens de transport à disposition permettent d’atteindre un lieu donné à 
une vitesse porte-à-porte de 40, 90 ou de 120 km/h, les individus tendent toujours à consacrer un peu 
plus d’une heure par jour à leurs déplacements (Charlier et Juprelle, 2022 ; Crozet et Joly, 2006 ; Scha-
fer, 2000), même si des études récentes concluent à une légère augmentation de ce budget-temps 
(Cogato Lanza et al., 2021). 

L’augmentation de la vitesse n’entraîne donc pas de diminution du temps passé en déplacement, mais 
une augmentation des distances parcourues (Schafer, 2000). Comme le montre la figure 6, de 1995 à 
2023, le nombre de véhicules-kilomètre (vkm)7 a augmenté de 53 % montrant une nette tendance à 
l’accroissement des distances parcourues par les véhicules légers sur une année. 

La diffusion de l’automobile et l’amélioration du réseau qui l’accompagne vont donc de pair avec un 
accroissement important des distances globalement parcourues. Les gains de vitesse ne servent donc 
pas simplement à aller plus vite : ils sont réinvestis dans l’accès à des activités situées à des distances 
de plus en plus éloignées. Selon le travail de Crozet (2016), qui analyse et explique le phénomène 
d’« hypermobilité », cette situation se comprend en prenant en compte la « préférence pour la va-
riété » comme donnée fondamentale de nos choix de société. 

  

 

6 L’effet rebond, également connu sous le nom de paradoxe de Jevons, se réfère à la tendance des améliorations technolo-
giques ou des gains d’efficacité à stimuler une augmentation de l’utilisation globale d’une ressource plutôt qu’à réduire sa con-
sommation. En d’autres termes, lorsque des technologies plus efficaces sont introduites, elles peuvent rendre les ressources 
moins chères et plus accessibles, ce qui incite les consommateurs à en utiliser davantage. 
7 Un véhicule-kilomètre désigne le déplacement d’un véhicule sur la distance d’un km sur le réseau routier. Il s’agit d’une mesure 
de l’intensité du trafic. 



Cahier de prospective de l’IWEPS n°9 
22 Dépendance automobile en Wallonie : Analyse rétrospective et perspectives d’évolution 

Figure 8 : Nombre de véhicules-kilomètre parcourus par an (en millions de vkm) pour les véhicules 
légers (voitures, motos) (1995-2023) 

 

Sources : SPF-Mobilité et Transports (avant 2017), SPW Mobilité et Infrastructures (TBM 2023) — Calculs : IWEPS 

3.2.2 Gains de productivité et préférence pour la variété 

L’amélioration des conditions de vie a permis une réduction progressive du temps de travail, libérant 
ainsi plus de temps pour les loisirs. Le vecteur principal de cette réallocation du temps a été l’augmen-
tation de la productivité. En 2024, la productivité par tête en Wallonie était environ quatre fois supé-
rieure à ce qu’elle était en 1955 (calculs IWEPS, sur la base de données ICN et BFP). Cependant, bien 
que certains dans les années 1960 aient conclu que la conséquence des gains de productivité serait 
l’avènement d’une « société du temps libre » (Fourastié et Khan, cité dans Crozet, 2016), il semble clair 
aujourd’hui que ces gains ont été collectivement réinvestis dans une augmentation de la production 
et de la consommation, plutôt que dans une diminution drastique du temps de travail. Le modèle for-
diste à la base de la diffusion de l’automobile l’illustre bien. Les économies d’échelle permettent une 
diminution des coûts si certains volumes de production sont atteints et cette diminution des coûts 
(couplée à une augmentation des salaires) démocratise le produit, qui se répand. Depuis lors, loin 
d’avoir conduit à une diminution du temps que nous passons collectivement à construire des voitures, 
le mode de production fordiste, à l’origine de la diffusion de l’automobile, a conduit à l’émergence de 
l’une des industries les plus importantes d’Europe, avec plus de 2,4 millions d’emplois industriels des-
tinés à la fabrication automobile (ACEA, 2024). En clair, l’augmentation de la productivité ne sert pas 
nécessairement à diminuer le temps global de production : une partie des gains est utilisée pour aug-
menter la production, et donc les opportunités de consommation. 
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La contrepartie de ces nouvelles possibilités de consommation, c’est qu’il faut continuer à consacrer 
un temps important à la production : partir en vacances, disposer d’un abonnement à internet ou à la 
salle de sport, renouveler son téléphone ou sa télé, toutes ces consommations, qui sont devenues 
désirables et accessibles au plus grand nombre, nécessitent de consacrer du temps à travailler pour 
disposer de revenus suffisants. C’est la préférence collective pour la variété : consommer davantage 
d’activités et de biens, même au prix d’un temps de travail stable ou croissant.  

Cette préférence pour la variété, couplée au morcellement géographique des activités suscitant les 
déplacements, renforce l’importance de la vitesse de déplacement : elle devient le moyen de multi-
plier les consommations alors que le temps disponible est contraint. 

3.2.3 La voiture comme moyen de transport permettant d’accommoder la préférence pour 
la variété et le BTT 

La préférence pour la variété incite les individus à multiplier les activités et les destinations. Pourtant, 
cette quête de diversité se heurte à des limites temporelles assez strictes. Une part importante de 
notre emploi du temps est contrainte, consacrée à des obligations comme le travail ou le sommeil, 
laissant un espace restreint pour les déplacements et les loisirs. Ajoutons d’ailleurs qu’une partie des 
déplacements sont eux-mêmes contraints, par exemple pour se rendre au travail, faire ses courses, 
aller à des rendez-vous de santé, etc. 

La question centrale est donc :  à quoi passe-t-on son temps ? La mobilité étant une consommation 
dérivée, le « bon » moyen de transport est celui qui permet de parcourir les distances nécessaires pour 
multiplier les activités, rapidement et à un coût raisonnable. 

La voiture individuelle a ainsi permis à une part importante la population de faire des choix résidentiels 
qui auraient été impossibles auparavant (Schwanen et Mokhtarian, 2005), jouant un rôle majeur dans 
le processus d’étalement urbain (Charlier et Reginster, 2024a). Processus qui se poursuit toujours : du-
rant les dix dernières années, la majeure partie de l’accroissement de la population s’est déroulée hors 
des « polarités urbaines » (Charlier et Reginster, 2022). L’étalement urbain concerne par ailleurs égale-
ment l’emploi (parcs d’activités économiques) et les services (hôpitaux, centres commerciaux, etc.). En 
zone rurale ou périurbaine, où les localisations sont par nature plus éloignées qu’en agglomération, la 
voiture individuelle permet de concilier accessibilité des activités et stabilité du budget temps de dé-
placement. 

La diffusion de l’automobile correspond à la propagation du moyen de transport le plus adapté à un 
niveau de consommation rendu possible par l’amélioration du niveau de vie et la flexibilité qu’elle re-
quiert : en 2024, environ 25 % des déplacements en Wallonie étaient motivés par la nécessité d’aller 
travailler, 20 % de faire des courses, 16 % de pratiquer un loisir, 10 % d’accéder à un service (Banque, 
coiffeur, médecin…) et un peu moins de 10 % à rendre visite à quelqu’un (SPW Mobilité et infrastructures 
et IWEPS, 2024, p. 21). Ces motifs de déplacement relativement éclatés, et les chaînes de déplace-
ments qu’ils impliquent8 (Mathon et Saby 2016), nécessitent un mode de transport flexible, dès lors 
que les proches ne vivent pas nécessairement à côté du lieu de travail, ou que le théâtre, la salle de 
sport ou les autres lieux de loisirs ne sont pas voisins de la grande surface. 

 

8 Ce concept visibilise le fait qu’un motif de déplacement implique en général l’utilisation de plusieurs modes de déplacement. 
On peut penser à la multimodalité classique (ex. Train + bus), mais aussi beaucoup plus pragmatiquement, le fait que chaque 
trajet implique un minimum de marche, que ce soit pour se rendre jusqu’à sa voiture ou sa gare ou pour aller de l’arrêt de bus 
ou du parking vers le lieu de l’activité. 
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La disponibilité de ce moyen de transport flexible est d’ailleurs intégrée dans les préférences des Wal-
lons et des Wallonnes en termes de localisation des activités. Comme le montre l’enquête Mobwal 
(Masuy, 2020), les préférences relatives à la localisation de différents services par rapport au lieu de 
résidence font apparaître que l’arrêt de bus et les petits commerces, le médecin et la pharmacie doi-
vent se trouver à distance de marche (supérieur à 15’ à pied), mais la majorité de la demande se trouve 
entre 1 et 5 km, qui n’est déjà plus réellement une distance de marche : pour les atteindre, les usagers 
savent qu’ils pourront compter sur la vitesse permise par la voiture. En creux, ces chiffres informent 
également sur la tolérance pour une localisation relativement éloignée des activités d’une partie si-
gnificative de la population. 

La voiture donne donc un avantage net à celui ou celle qui en bénéficie : l’accessibilité d’une série 
d’activités, dont le coût en temps de déplacement serait trop élevé avec des modes de transports 
moins rapides. C’est d’ailleurs une idée centrale du concept de dépendance à l’automobile : la pos-
session de cette dernière procure des gains difficilement remplaçables (Dupuy, 1999).  

Cependant, cette flexibilité peut aussi se lire comme une injonction, produite par le modèle culturel 
de l’automobilité. La voiture a rendu possible des déplacements, et donc des activités, qui ne l’étaient 
pas précédemment. En ce sens, elle ne constitue pas un remplacement des moyens de transport qui 
dominaient auparavant. Elle est au contraire le vecteur d’un nouveau mode de vie qui invite l’individu 
à être flexible, à « composer » sa journée à partir de « fragments de temps » (Kent, 2014 ; 
Urry, 2004, p. 28) — par exemple, huit heures passées au travail, plusieurs kilomètres de déplacement 
pour prendre un cours de sport, qui se termine juste à temps pour pouvoir parcourir à nouveau plu-
sieurs kilomètres afin de récupérer un enfant à son activité ou rejoindre des amis au restaurant. Ce 
mode de vie serait intenable sans voiture pour faire le trait d’union entre nos différentes activités. En 
ce sens, l’usage de la voiture s’accompagne d’un ensemble de représentations qui renforcent et justi-
fient son utilisation. 

3.3 LES REPRÉSENTATIONS LIÉES AU SYSTÈME DE L’AUTOMOBILITÉ 

Le succès de l’automobile ne s’explique pas uniquement par ses qualités comme moyen de transport 
et par son utilité pratique pour accomplir une série d’activités. L’hypermobilité individualisée qu’elle 
permet (« composer son emploi du temps ») s’accorde bien avec les valeurs et les injonctions de la 
société industrielle et de loisirs dans laquelle nous vivons aujourd’hui (Crozet, 2016 ; Urry, 2004). Cette 
mobilité « privée » soutient un modèle culturel dominant de la « bonne vie » et les injonctions asso-
ciées : travailler, avoir une famille, faire du sport, penser à soi, se détendre, voyager, etc. (Urry, 2004, 
p. 26). La mobilité, l’activité et le projet sont valorisés, de même que les modes de déplacement ra-
pides qui autorisent l’articulation de toutes ces contraintes. S’y ajoute, pour certains, la valorisation du 
fait de rouler en voiture comme activité : rallye, balade en vieux véhicules, autotourisme… 

L’utilisation massive de la voiture pour la mobilité quotidienne s’accompagne ainsi d’un ensemble de 
représentations, d’attachements, de distinctions qui structure le rapport que certains groupes entre-
tiennent avec cet objet (Demoli et Lannoy, 2018). Ces représentations peuvent être classées en diffé-
rents cadres interprétatifs, selon qu’elles se placent du point de vue de l’individu (« cadre privé ») ou 
de la société (« cadre sociétal »), et selon qu’elles concernent les gains pratiques (« cadre fonction-
nel ») ou symboliques (« cadre symbolique ») (Axsen et Kurani, 2012 ; Sovacool et Axsen, 2018). 

Le cadre interprétatif « privé-fonctionnel » met l’accent sur les gains pratiques que procure la voiture. 
Les gains de vitesse figurent parmi les plus évidents, mais le confort, la praticité et le coût réduit des 
déplacements en font également partie. Par exemple, la capacité à connecter son téléphone, à écou-
ter des podcasts ou à passer des appels contribue à faire de la voiture un « cocon protecteur » (Kent, 
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2014), une extension mobile de la maison qui sépare les occupants et occupants du monde extérieur 
pendant leurs déplacements (Wells et Xenias, 2015). L’augmentation de la taille des habitacles a un 
impact similaire. Ainsi, pour certains groupes, la voiture est davantage qu’un outil fonctionnel : elle de-
vient une sorte de lieu de vie mobile. Sans aller jusque-là, l’enquête menée par CANOPEA auprès d’un 
échantillon représentatif des Wallons et Wallonnes montre que le critère de représentation le plus 
consensuel parmi l’échantillon est l’utilité (Jamar et Courbe, 2023) : la voiture est largement perçue 
comme un objet générant des gains pratiques considérables pour la mobilité individuelle. 

Au-delà des gains pratiques, la voiture est aussi un marqueur social et un moyen d’exprimer son iden-
tité (Steg et al., 2001). Dans le cadre « privé-symbolique », le type de voiture possédé signale le genre 

du propriétaire, son statut social ou ses valeurs. Par exemple, les hommes et les femmes diffèrent 
dans leurs structures de déplacement (Demoli et Lannoy, 2018 ; Fan, 2017), ce qui se traduit souvent 
par des préférences pour des modèles eux-mêmes différents : plus sportifs pour les hommes, plus 
axés sur la sécurité et l’efficience pour les femmes (Sovacool et Axsen, 2018). CANOPEA confirme des 
représentations de la voiture très différentes en fonction du genre, les hommes ayant un rapport ten-
danciellement plus « émotionnel » à leur véhicule, accordant plus d’importance aux sensations, à la 
passion, à la puissance, au statut social, là où les femmes privilégient des critères plus « rationnels » 
comme les nuisances environnementales. Cette différence de représentation se traduit par le choix 
de véhicules plus sécurisés, plus petits, consommant moins, etc. (Jamar et Courbe, 2023, p. 84). Ces 
représentations se traduisent par ailleurs très concrètement dans les types de véhicules possédés, 
même si c’est alors la catégorie socioprofessionnelle qui a une importance déterminante (Demoli, 
2015). La grande diversité des gammes et des possibilités de personnalisation proposées par les cons-
tructeurs automobiles souligne ainsi à quel point la demande est segmentée (Collet et al., 2012). 

La voiture ne véhicule cependant pas que des représentations individuelles. Au niveau « sociétal-fonc-
tionnel », la voiture et, plus largement, le système de l’automobilité, est porteur d’enjeux sociétaux 
identifiés comme tels. Citons la contribution au changement climatique, la pollution des centres ur-
bains et les maladies associées, la sécurité énergétique, l’utilisation des sols, la pression sur les res-
sources, etc. Ainsi, la voiture est perçue comme une source de nuisances environnementales par cer-
taines franges de la population wallonne, principalement urbaines, diplômées et jeunes (Jamar et 
Courbe, 2023, p. 72). Cependant, en sortant du cadre strictement wallon, certains véhicules sont perçus 
comme ayant un impact « positif sur l’environnement » (ou « moins négatifs »), par exemple, les véhi-
cules électriques (Ryghaug et Toftaker, 2014), identifiés comme le moyen privilégié pour décarboner 
le transport de personnes. De manière similaire, en présentant la diffusion de l’automobile et l’établis-
sement d’un système d’automobilité qui la renforce comme un facteur central structurant nos modes 
de vie contemporains, nous contribuons à une représentation de la voiture comme un moteur de l’éta-
lement urbain (Sovacool et Axsen, 2018). Cela constitue un autre exemple des représentations relatives 
à l’influence pratique que la voiture a eue sur la société. 

Enfin, la voiture reflète, au niveau « sociétal-symbolique », des choix collectifs et des représentations 
que la société se fait d’elle-même. La voiture est ainsi inspiratrice du mode de vie de la société tout 
entière. Par exemple, l’adoption de véhicules économes en carburant peut signaler un rejet de la dé-
pendance au pétrole, tandis que la diffusion de véhicules innovants, comme les Tesla, symbolise (ou 
a symbolisé) une société tournée vers l’avenir et l’innovation technologique (Sprei, 2018). 

La voiture est donc associée à des imaginaires et des représentations qui contribuent à son succès. 
Le(s) modèle(s) culturel(s) associé(s) à la voiture font partie intégrante du système de l’automobilité 
(Urry, 2004) et sont ainsi constitutifs de la dépendance automobile. 
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La vitesse de déplacement permise par la voiture a ainsi façonné les modes de vie, en donnant accès 
à des activités toujours plus éloignées, augmentant drastiquement le nombre de kilomètres parcourus 
en voiture. Les vitesses de déplacement accrues ont permis le développement et un accès à des ac-
tivités toujours plus éloignées, le tout accompagné par le développement de représentations collec-
tives de la voiture qui soutiennent, renforcent et connotent les usages que l’on en fait et la place qu’on 
lui accorde. Toutefois, depuis une vingtaine d’années, des discussions autour d’une possible stagna-
tion des kilomètres parcourus en voiture ont émergé, questionnant notre rapport à ce mode de trans-
port. 

3.4 LE PEAK CAR OU LE PLAFONNEMENT DES GAINS DE VITESSE 

Le concept de Peak Car a attiré une attention croissante parmi les chercheurs et les décideurs poli-

tiques en Europe (Focas et Christidis, 2017a ; Goodwin, 2020). Ce phénomène désigne un plafonne-
ment, voire une baisse, de l’utilisation de l’automobile individuelle et de la demande globale de mobi-
lité motorisée dans les économies développées (ODYSSEE-MURE, 2024). 

Selon le Bureau fédéral du Plan, le phénomène de saturation du nombre de kilomètres parcourus par 
personne s’observe également en Belgique (Daubresse et al., 2022). Leurs prévisions indiquent que le 
nombre de kilomètres parcourus par personne en Belgique augmentera légèrement jusqu’en 2030, 
mais affichera une baisse de 1 % à l’horizon 2040 par rapport à 2019 (Daubresse et al., 2022). L’augmen-
tation initiale serait essentiellement portée par les nécessités du quotidien : faire ses courses, aller 
chercher une personne, etc., et par conséquent pas par des motifs professionnels. La population active 
occupée va encore croître de manière importante (+ 6 %), mais les trajets n’augmenteraient que de 
2,5 %, notamment sous l’effet du télétravail. En deuxième partie de période, au vu des évolutions dé-
mographiques, le Bureau fédéral du Plan anticipe une baisse des déplacements professionnels. En 
clair, la Belgique, comme le reste des économies « avancées », semble arrivée à un plafonnement des 
déplacements en automobile. Un « pic » a peut-être été atteint dans l’utilisation de la voiture. 

Cette situation n’est pas uniquement imputable à la conjoncture économique, plus tendue depuis les 
années 2000 que durant la deuxième moitié du 20ᵉ siècle. Comme nous l’avons montré, l’utilisation de 
la voiture explose concomitamment à l’augmentation du niveau de vie après la Seconde Guerre mon-
diale et plus encore depuis les années 1970. Cependant, sur la période 2000-2019, le trafic de passa-
gers dans l’Union européenne augmente moins vite que la production mesurée par le PIB, premier 
signe d’une déconnexion entre augmentation du niveau de vie et déplacements individuels (ODYS-
SEE-MURE, 2024). 

Après un accroissement sans précédent des kilomètres parcourus résultant principalement de la dif-
fusion de l’automobile, cette tendance pourrait donc marquer le pas. 

Plusieurs facteurs explicatifs de cette stagnation sont avancés dans la littérature. Une première série 
de facteurs est d’ordre sociodémographique et culturel. D’abord, le vieillissement de la population qui 
implique une diminution des déplacements, particulièrement ceux qui sont contraints (Daubresse et 
al., 2022 ; Focas et Christidis, 2017b). Ensuite, le changement culturel observable auprès des nouvelles 
générations, qui sont moins attachées à la voiture et accordent moins de valeur au fait d’en posséder 
une (Webb et al., 2017). Notons le lien qui peut exister avec une prise de conscience croissante des 
impacts négatifs de la voiture. Ceci se traduit notamment par une réduction des taux de possession 
de permis de conduire chez les jeunes adultes en milieu urbain (Focas et Christidis, 2017a ; Melia et al., 
2018). Pour la Belgique, le Bureau fédéral du Plan intègre aussi des évolutions récentes comme la 
généralisation du télétravail. Notons cependant que des signaux récents questionnent cette 
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hypothèse, puisque des réactions de plus en plus nombreuses se font entendre contre l’extension du 
télétravail que nous avons connu depuis quelques années. 

Sur le plan des facteurs économiques et relatif aux infrastructures, le Bureau fédéral du Plan anticipe 
une baisse de la vitesse moyenne du réseau (Daubresse et al., 2022), augmentant mécaniquement le 

coût généralisé du transport (c’est-à-dire intégrant la perte de temps). Il appuie en cela l’idée que les 
améliorations actuelles du réseau routier relèvent le plus souvent de la maintenance et ne procurent 
plus que des gains de vitesse marginaux, alors qu’à l’inverse, des phénomènes comme la congestion 
du trafic, liée à la taille du parc en augmentation, font pression sur les gains de vitesse (Beauvais, 2024 ; 
Genre-Grandpierre et Josselin, 2008). Ceci est à mettre en lien avec l’augmentation concomitante des 
niveaux de précarité et la baisse du revenu disponible (Goodwin, 2020), qui rend les utilisateurs et 
utilisatrices potentiels encore plus sensibles à ces augmentations de coûts. 

Les politiques publiques visant à diminuer la place de la voiture peuvent également constituer une 
explication du peak car. Une première série de mesures concerne la réduction de la place de la voiture 
dans l’espace public (piétonnier, limite de vitesse, zones à basses émissions, politique de stationne-
ment coercitive, etc.), visant à rendre son utilisation plus lente, moins pratique et plus coûteuse (Bue-
hler et al., 2017 ; Goodwin, 2020). Parallèlement, les alternatives à la voiture sont favorisées, particuliè-
rement dans les centres urbains, ce qui les rend beaucoup plus propices au report modal (Buehler et 
al., 2017 ; Crozet, 2016). 

Enfin, cette tendance générale cache des dynamiques spatiales contrastées. Au niveau européen, la 
stagnation ne s’observe pas dans les pays de l’Est (Focas et Christidis, 2017b). Pour Goodwin (2020), 
analyser les agrégats nationaux pour connaître la tendance pose un problème, car ces agrégats mas-
quent des situations hétérogènes. Par exemple, citant des études qui s’appuient sur les enquêtes de 
mobilité en Angleterre, l’auteur montre que les centres urbains sont souvent le lieu non pas d’une 
stagnation, mais d’une réduction de l’utilisation de la voiture, particulièrement pour les personnes les 
plus jeunes. À l’inverse, il semble y avoir une augmentation de l’usage de la voiture dans les petites 
villes et les zones rurales, montrant donc que, lorsqu’il n’y a pas d’alternative compétitive à la voiture, 
son usage ne diminue pas. Au contraire, la voiture demeure alors un symbole d’autonomie et le seul 
moyen de composer son programme d’activité. 

Le peak car ne signe donc pas, loin de là, la fin de la domination de la voiture individuelle. Il constitue 

cependant l’indice d’une hégémonie qui ne va plus nécessairement se renforcer. On serait arrivé au 
bout de l’effet de spirale ascendante qui a conduit à son adoption, à sa généralisation et son influence 
sur nos modes de vie (Dupuy et Gallez, 2018). Il reste finalement peu de place pour une augmentation 
drastique de l’usage de la voiture comparable à ce qu’on a connu dans la deuxième moitié du 20ᵉ 
siècle. Notons cependant que la figure 7 montrait comment le nombre de véhicules-kilomètre a re-
commencé à croître après la crise de la COVID-19, soulignant ainsi les incertitudes qui restent autour 
de ce concept de peak car. 

 

  



Cahier de prospective de l’IWEPS n°9 
28 Dépendance automobile en Wallonie : Analyse rétrospective et perspectives d’évolution 

4. L’omniprésence de la voiture 
4.1 LE TOUT À AUTOMOBILE 

Le processus de diffusion/dépendance a abouti à la priorisation de la voiture personnelle individuelle 
sur tous les autres modes de déplacement, que ce soient les transports collectifs ou les modes actifs, 
une situation parfois qualifiée de « tout à l’automobile » (Demoli et Lannoy, 2019 ; Héran, 2020) ou de 
« politiques d’automobilité ». 

Les politiques publiques belges et wallonnes, sous l’impulsion de ce que certains ont appelé le com-
plexe route-moteur (Demoli and Lannoy, 2019), ont, comme dans d’autres pays européens, cherché à 
faciliter l’usage de la voiture au détriment des autres manières de se déplacer, sans qu’il s’agisse né-
cessairement de l’objectif affiché. Héran (2020, p. 92) illustre cela de manière éloquente avec l’exemple 
de l’aménagement des feux de signalisation aux carrefours en France. Alors que ces feux sont censés 
permettre la coexistence entre le flux routier et les piétons et piétonnes qui doivent traverser la voirie, 
leur conception favorise le premier au détriment des seconds. Ainsi, les feux piétons restent verts pour 
une durée calculée sur une vitesse à pied de 1 m/s (3,6 km/h, le minimum légal), qui est bien trop 
élevé pour des personnes à mobilité réduite, par exemple. Lorsque la chaussée est trop large, les 
piétons et piétonnes doivent traverser en plusieurs étapes afin de ne pas trop affecter le flux routier. 
Les feux de signalisation permettent donc la coexistence de deux modes de transport… à l’avantage 
de l’un des deux. La Stratégie Régionale de Mobilité wallonne offre un autre exemple, en creux, de 
l’hégémonie de la voiture lorsqu’elle appelle (p. 47) à réaliser et à tenir à jour un cadastre des investis-
sements dans les voiries, en particulier les voiries communales (Gouvernement wallon 2019). Actuel-
lement, cette information n’est disponible que pour les personnes qui ont le courage de décortiquer 
les tableaux budgétaires de chaque commune de la région. L’investissement dans le réseau destiné à 
faciliter l’usage de la voiture ne fait donc pas l’objet d’un suivi précis, contrairement au développement 
des infrastructures pour d’autres modes de transport (transports en commun, modes actifs), qui relè-
vent de programme d’action publique précis et sont donc suivis de manière plus stricte. 

Ce n’est pas le seul indice de cette priorisation. L’évolution du réseau de chemin de fer depuis 1950 
(Charlier and Juprelle, 2024, p. 28) ou la suppression des tramways (jusqu’à la réintroduction récente 
du tram de Liège) sont des exemples qui montrent le désinvestissement dans les transports collectifs 
publics au profit de la voiture (Flonneau, 2012). Ce phénomène bien connu suscita des contestations 
dès les années 1960 (Héran, 2020). La plus fameuse est sans doute la dénonciation du monopole ra-
dical de l’automobile par Ivan Illich (Illich [1973] 2018), qui décrit comment l’hégémonie du système 
automobile se fait au détriment des autres modes de déplacement. Les investissements personnels 
et collectifs dans ce système impliquent que le temps consacré au transport est très élevé : il inclut 
non seulement le temps de trajet, mais également le temps nécessaire pour gagner l’argent permet-
tant d’entretenir le moyen de transport et de développer l’infrastructure routière. En clair, la priorisation 
de la voiture sur les autres moyens de transport a un coût collectif important qui n’est pas toujours 
considéré. Les coûts collectifs du système de l’automobilité sont développés dans la section quatre. 

Lorsque l’on étudie la mobilité, le système de transport qui privilégie certains modes par rapport à 
d’autres est étroitement lié à l’organisation des lieux et des activités sur le territoire ainsi qu’aux modes 
de vie et pratiques de la population (Combe, 2020 ; Charlier et Juprelle, 2022). La diffusion de la voiture 
a conduit à une situation où les activités et les localisations ont évolué pour renforcer l’omniprésence 
de l’automobile. Un phénomène comme la périurbanisation illustre bien cette transformation du sys-
tème des localisations. 
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La Belgique et la Wallonie sont un terreau fertile pour ce phénomène, en raison d’une combinaison 
d’un modèle d’habitat typique de l’Europe de l’Ouest et du Nord, peu favorable au logement collectif, 
et d’une régulation foncière très respectueuse du droit de propriété (Halleux et al., 2002). Lorsque les 
personnes ont pu s’éloigner davantage tout en ayant accès sensiblement aux mêmes activités grâce 
au système de l’automobilité, elles ont commencé à s’étaler de plus en plus loin autour des villes. Ce 
processus se poursuit aujourd’hui (Charlier and Reginster, 2024.) et renforce le besoin et la demande 
pour l’automobile et l’infrastructure qui l’accompagne. 

Une autre manifestation de ce tout à la voiture, cette fois-ci spécifique à la Belgique, est la place sin-
gulière qu’y occupe la voiture salaire. Le régime fiscal belge des voitures de société favorise un usage 
intensif. L’employeur doit généralement payer, sur la voiture de société, une contribution de solidarité 
bien inférieure aux cotisations sociales qui seraient versées pour une augmentation de salaire équiva-
lente, tandis que l’avantage net pour l’employé (en comparaison avec une rémunération équivalente 
en salaire) était de 2 982 € par an en 2016 – un différentiel fiscal qui oriente les choix de mobilité vers 
la voiture plutôt que vers des alternatives (May et al., 2019, p. 21–22). Cette incitation engendre une 
surutilisation : les bénéficiaires de voitures de société effectuent en moyenne plus de kilomètres par 
an que les détenteurs de véhicules privés, accentuant l’impact sur le trafic et l’environnement. Ces 
effets renforcent l’étalement urbain, particulièrement en Flandre et dans les zones périurbaines, où les 
bénéficiaires de ce système sont surreprésentés (May et al., 2019). En termes fiscaux, ce régime en-
gendrait, toujours en 2016, un manque à gagner pour l’État estimé à 3 556 € par voiture et par an (May 
et al., 2019). Il contribue donc à creuser les inégalités territoriales et sociales, en bénéficiant prioritaire-
ment aux salariés et salariées du secteur privé ayant les plus hauts revenus, tout en pesant lourdement 
sur la mobilité urbaine et l’environnement. Ce système fiscal favorise et amplifie la dépendance auto-
mobile. 

Le tout à l’automobile se manifeste ainsi également dans les préférences de la population en termes 
de déplacement (Service Public fédéral Mobilité et Transports 2024). Les données d’enquête les plus 
récentes révèlent que l’utilisation de la voiture pour les déplacements du quotidien est devenue 
presque aussi présente que la marche. Ainsi, 57 % des répondants de l’enquête MobWal indiquent se 
déplacer en voiture quotidiennement alors qu’ils ne sont que 43,7 % à utiliser la marche quotidienne-
ment pour effectuer un trajet (Masuy, 2020). La voiture est donc à ce point intégrée à nos modes de 
vie qu’elle concurrence notre mode de transport le plus naturel : la marche. 

Le récent Tableau de bord de la mobilité wallonne (2024) montrait que près de trois quarts de la dis-
tance parcourue par les Wallons et Wallonnes l’étaient en voiture. La vision FAST adoptée par la Ré-
gion wallonne en 2017 et opérationnalisée par la Stratégie Régionale de Mobilité (SRM) vise une part 
modale de la voiture à 60 % en 2030, avec une demande réduite de 5 %. Cet objectif semble donc 
difficilement atteignable, tant le temps est court pour insuffler un changement de comportement plus 
important que ce qu’on a observé depuis vingt ans, alors même qu’une éventuelle relocalisation des 
logements et des activités nécessiterait une temporalité assez longue. 

Plus fondamentalement, la question de l’objectif poursuivi par les politiques publiques de mobilité se 
pose. Leur objectif est-il de questionner l’hégémonie de l’automobile ou plus simplement d’améliorer 
la qualité des alternatives ? (Van Eenoo 2024). Dans le premier cas, elles ne peuvent être qu’un levier, 
qui s’articule inévitablement avec d’autres démarches visant à jouer sur les localisations et les activités. 

Les objectifs que la SRM cherche à réaliser sont donc ambitieux. Elle propose d’agir sur la gouvernance 
du système, l’offre et la demande. Les nombreuses mesures proposées pour améliorer l’offre concer-
nent tant les infrastructures et les services de transports que l’intégration des nouveaux outils 



Cahier de prospective de l’IWEPS n°9 
30 Dépendance automobile en Wallonie : Analyse rétrospective et perspectives d’évolution 

numériques. L’objectif est de rendre plus attrayantes les alternatives à la voiture individuelle en favo-
risant la multimodalité et les modes actifs tout en améliorant la fréquence des transports en commun, 
etc. Cependant, dans sa dernière partie orientée sur la transformation de la demande, le document 
attaque plus fondamentalement l’hégémonie de la voiture en matière de mobilité, en insistant notam-
ment sur la nécessité de relocaliser les pôles d’activités :  

« La mobilité est la conséquence directe de l’éloignement des fonctions et est donc en lien 
étroit avec l’aménagement du territoire. Les options prises dans ce domaine ont des consé-
quences profondes et de long terme sur la mobilité comme d’ailleurs sur tous les autres 
réseaux. Organiser le territoire et les activités en vue de réduire le besoin en déplacement 
constitue la priorité, car c’est l’action qui aura l’effet le plus important sur le long terme. » 
(Gouvernement wallon, 2019, p. 74) 

Dans le Plan Air Climat Énergie 2030 (Gouvernement wallon, 2023), des mesures, soit nouvelles, soit 
issues de précédents plans (comme la SRM), permettent d’agir sur l’aménagement du territoire, et 
donc sur la localisation des activités. Cette approche, influencée par des travaux comme ceux de Char-
lier et Juprelle (2022) a pour objectif de structurer la demande de mobilité en modifiant les lieux où les 
activités s’exercent. Ces mesures interviennent dans la logique « avoid », du triptyque « avoid-shift-
improve » (voir Charlier et Juprelle, 2022 pour une présentation de l’approche). Des mesures-types sont 

d’agir sur les choix d’implantation de différents services (crèches, écoles, services publics, parcs d’ac-
tivité économique, logements et commerces) à proximité des centralités urbaines et rurales, localiser 
au maximum les bâtiments à construire dans les tissus bâtis existants, monitorer l’artificialisation et 
l’étalement urbain, etc. 

Cette ambition d’organiser le territoire pour réduire la demande en mobilité automobile fait aussi partie 
de la stratégie wallonne de développement territorial, à travers son schéma de développement du 
territoire 9￼ et en particulier son chapitre SA4 - Soutenir les modes de transport plus durables adaptés 
aux spécificités territoriales et au potentiel de demande ». Ce texte mobilise le concept de centralités 
– des portions du territoire caractérisées par une concentration de logements, une proximité aux ser-
vices et équipements, ainsi qu’une bonne accessibilité en transports en commun – et propose d’y lo-
caliser préférentiellement les logements, les activités et les services. Ces centralités devraient être 
aménagées en « villes ou villages à 10 minutes », soit un « modèle d’aménagement et d’organisation 
d’une ville ou d’un village permettant aux habitants et habitantes et travailleurs et travailleuses un ac-
cès à moins de dix minutes à pied (ou à vélo) aux commodités résidentielles, aux activités commer-
ciales, aux espaces verts, à des solutions de mobilités collectives et/ou partagées et aux activités 
tertiaires compatibles avec l’habitat […]. Ce modèle limite la dépendance à la voiture individuelle et 
facilite le développement de mobilités décarbonées et abordables au plus grand nombre » (Gouver-
nement wallon, 2024, p. 255). 

Ce type d’action montre une volonté de contester l’hégémonie de la voiture sur les autres modes de 
déplacement. Elle remonte d’ailleurs à plus de vingt ans en Wallonie (voir Charlier et Juprelle, 2022). 
Pourtant, à en croire les chiffres du Tableau de bord de la mobilité produit par le SPW Mobilité & in-
frastructures et l’IWEPS (2024), cette volonté n’a pas encore produit d’effet notable. L’inefficacité rela-
tive de ces politiques publiques doit être évaluée en tenant compte de l’ampleur de la tâche qu’elle 

 

9 Le Schéma de développement du territoire (SDT) définit la stratégie territoriale pour la Wallonie francophone. Il oriente les 
décisions régionales et communales en matière d’aménagement du territoire et d’urbanisme en fixant des objectifs et des mo-
dalités de mise en œuvre. Sa dernière version est celle adoptée le 23 avril 2024 par le Gouvernement wallon. 
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s’est fixée : questionner notre dépendance à l’automobile. Nous explorons ces ressorts dans la section 
suivante. 

4.2 COMPRENDRE NOTRE DÉPENDANCE À LA VOITURE 

Introduite au début des années 1990 par Newman et Kenworthy pour analyser la situation étasunienne, 
la notion de « dépendance automobile » renvoyait à une logique territoriale : les auteurs identifiaient 
la façon dont certains territoires, en particulier métropolitains, constituent un véritable « système » de 
dépendance au transport automobile à travers l’organisation et l’aménagement des voiries, des par-
kings, des limitations de vitesse, des systèmes de signalisation, etc. Pour eux, l’étalement urbain en 
Amérique du Nord depuis l’entre-deux-guerres est étroitement lié à cette dépendance : sans l’auto-
mobile et sa massification, il n’aurait pas pu se développer dans les proportions actuelles. La dépen-
dance automobile se mesure alors, dans cette approche, à l’utilisation massive de la voiture et aux 
aménagements qui permettent son usage (Van Eenoo, 2024). 

À la fin des années 1990, un auteur français, Gabriel Dupuy, a repris ces thèses pour en élargir la por-
tée : d’après ses travaux, la dépendance automobile s’appuie sur un véritable « système automobile » 
qui dépasse un cadre territorial spécifique. L’usage de l’automobile dépend, en effet, d’un ensemble 
d’auxiliaires indispensables : une industrie de masse qui la rend accessible au plus grand nombre, une 
énergie abondante et facilement accessible (en l’occurrence, le pétrole) mais également des infras-
tructures routières adaptées et un environnement légal (code de la route, système pénal spécifique). 
En outre, le système automobile produit une architecture, des infrastructures et des services spéci-
fiques : garages, stations-service, supermarchés, drive-in, restaurants rapides, assurances, système de 
crédit… Ainsi, pour l’auteur, cet ensemble fait système : « Une solidarité de fait s’est créée par là même 
entre les automobilistes qui partagent ces services et avec ceux qui les leur fournissent » (Dupuy, 1999, 
p. 13). 

L’originalité de Dupuy est d’avoir théorisé la dépendance automobile comme le produit de trois effets 
« positifs » du système automobile : l’effet de club, l’effet de parc et l’effet de réseau. L’étude conjointe 
de ces trois effets permet de comprendre l’étendue de la dépendance à la voiture. Cette hypothèse 
permet de soutenir, par ailleurs, que la dépendance automobile, à travers ces trois effets, structure un 
autre système, celui de l’accessibilité aux territoires sur lesquels elle exerce son emprise. 

4.2.1 La dépendance à l’intersection de trois effets du système automobile 

La dépendance repose sur les trois principales étapes de la vie de l’automobiliste : l’obtention du per-
mis de conduire, l’acquisition d’un véhicule et sa circulation sur le réseau routier. Chacune de ces 
étapes comporte un effet positif pour la personne qui conduit : plus le nombre de personnes qui par-
ticipent au fonctionnement du système est élevé, plus les avantages offerts par ce système sont eux-
mêmes élevés.  

Tout d’abord, la principale conséquence de l’obtention du permis de conduire est que le/la récipien-
daire est autorisé/e à circuler à une vitesse maximale très supérieure à celle à laquelle ont accès 
celles et ceux qui ne l’ont pas (les « voitures sans permis » sont limitées à 45 km /h alors que les auto-
mobiles accessibles avec un permis n’ont pas de limites techniques obligatoires). Cet effet de l’obten-
tion du permis de conduire est qualifié par Dupuy d’effet de club. Par la vitesse de circulation qu’elle 

autorise, l’obtention du permis de conduire confère des avantages notables en termes de mobilité, 
particulièrement lorsque peu d’alternatives sont disponibles. La vitesse de déplacement de l’automo-
bile devient un étalon de mesure pour le maillage territorial de nombreux services, ce qui a pour effet 
de réduire l’accessibilité par d’autres moyens de locomotion. 
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Plus le nombre d’automobiles en circulation est important, plus le nombre de services adaptés à son 
usage augmente. C’est ce que Dupuy appelle l’effet de parc : l’augmentation du parc automobile fa-
vorise le développement des services associés, comme les stations-service, les garages ou les infras-
tructures de stationnement. Ces dernières jouent un rôle central : dans la mesure où une automobile 
est stationnée la grande majorité du temps, le nombre de places de stationnement s’avère proportion-
nel à la taille du parc. L’effet de parc constitue, aujourd’hui, un des enjeux du développement de l’auto-
mobile électrique : il suppose un système de services associés spécifique, notamment un réseau de 
bornes de recharge et un système de production énergétique adapté pour garantir l’abondance de la 
ressource et sa sécurité d’approvisionnement.   

La qualité du revêtement des voiries, associée à leur interconnexion et à leur hiérarchie, est essentielle 
pour tirer parti de la vitesse permise par la voiture. L’effet de réseau est créé lorsque les voiries sont 

bien organisées, permettant une circulation efficace et adaptée à l’augmentation du nombre de véhi-
cules en circulation. Les phénomènes de congestion sont compensés par l’efficacité globale du ré-
seau, qui continue à s’adapter pour optimiser la circulation. Cela peut être réalisé grâce à des mesures 
telles que les contournements routiers et autoroutiers des centres-villes, l’élargissement des voiries 
ou encore la gestion digitalisée et adaptative du trafic, mais aussi, de manière contre-intuitive, par la 
diminution de la vitesse maximale autorisée. 

La dépendance à l’automobile peut donc s’expliquer comme la conjonction de ces trois effets. Les 
gains que procure le système (pour les usagers et usagères) augmentent avec sa taille et sa com-
plexité. Plus nombreux sont les utilisateurs et utilisatrices, plus étendu est le réseau et plus riche est 
l’écosystème de services automobiles, et plus les avantages pour l’utilisateur et utilisatrice sont ren-
forcés. Le coût de non-participation à ce système devient parallèlement plus élevé, ce qui revient à 
rendre la participation de plus en plus nécessaire. La conséquence est une forme d’inélasticité de l’uti-
lisation de l’automobile aux effets négatifs qu’elle engendre : que les coûts augmentent, que les con-
séquences environnementales soient de mieux en mieux connues, que l’usage implique des enjeux 
en termes de sécurité ou de santé change peu de choses à la dépendance à l’automobile, et donc à 
son usage. 

Ainsi, en termes de politiques publiques, les actions qui renforcent un ou plusieurs des trois effets 
concourent à entretenir la dépendance automobile et, indirectement, à dévaloriser les modes alterna-
tifs. Par conséquent, mener conjointement des politiques qui soutiennent la dépendance à l’automo-
bile – que l’on pourrait rassembler sous la bannière d’une « politique d’automobilité » – et des poli-
tiques qui encouragent un « report modal » semble improductif. Comment promouvoir efficacement 
les transports alternatifs lorsque l’automobile bénéficie d’un soutien important, à travers l’accessibilité 
au permis de conduire, les aides à l’achat, la réglementation du parc automobile et l’entretien des 
infrastructures routières (lesquelles bénéficient également en partie aux transports collectifs et de 
marchandises), qui lui confèrent un avantage concurrentiel structurel ? 

En résumé, la dépendance à l’automobile ne relève pas d’un simple choix individuel, mais du fonction-
nement d’un système dont les usagers et usagères deviennent captifs. Dans une région comme la 
Wallonie, où plus de 80 % des personnes majeures sont détentrices du permis de conduire, où le taux 
de motorisation demeure élevé, où la densité des infrastructures routières est parmi les plus élevées 
d’Europe, il semble illusoire d’agir sur la dépendance automobile par la seule incitation au report mo-
dal. Cibler les effets structurants de la dépendance apparaît indispensable (accès au permis de con-
duire, taille du parc automobile, vitesse de déplacement sur le réseau, mais également localisation 
des activités) si l’on souhaite questionner l’hégémonie de la voiture individuelle sur les autres modes 
de déplacement. Sinon, les politiques publiques ne feront probablement qu’augmenter les options 
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disponibles pour les usages. Et, dans ce contexte, il est très probable que même dans une société qui 
n’est plus objectivement dépendante à la voiture, car des alternatives existent, son usage reste large-
ment répandu et domine celui des autres moyens de transport10 (Van Eenoo, 2024). 

4.2.2 Les principales dimensions de la dépendance à la voiture 

Les travaux de Dupuy permettent d’organiser une réflexion systématique autour du phénomène 
d’automobilité et des politiques qui le soutiennent. L’analyse de ses travaux permet de dégager diffé-
rentes dimensions structurantes du système automobile. Nous en avons identifié quatre : la dimension 
spatiale ou territoriale, la dimension économique, la dimension des pratiques et la dimension techno-
logique. Ces différentes dimensions se sont constituées historiquement, venant renforcer de l’extérieur 
les effets de dépendance propre au système automobile.  

Analysons à présent, en détail, chacune de ces dimensions et la manière dont elles se concrétisent 
dans le contexte wallon. 

4.2.2.1 La dimension spatiale 

L’organisation spatiale des territoires joue un rôle central dans la dépendance automobile. Dans les 
zones périurbaines ou rurales, où les services et les emplois restent éloignés, l’automobile demeure 
essentielle. Ces zones, souvent caractérisées par une faible densité de population, dépendent des 
infrastructures routières pour relier les habitants et habitantes aux centres urbains.  

En Wallonie, une logique de périurbanisation et de « rurbanisation », c’est-à-dire du développement 
de modes de vie urbains au sein de zones rurales, a caractérisé la dynamique territoriale. Comme le 
montre la figure 8 tirée de Charlier et Reginster (2024b), l’ensemble des espaces périurbains et ruraux 
sont ceux qui ont connu la croissance démographique la plus forte depuis les années 1970. Ce sont 
donc les territoires les plus structurellement dépendants de la voiture qui se sont les plus développés 
depuis cinquante ans. Cette situation critique est aujourd’hui l’objet d’une politique actée par le 
Schéma de développement du territoire qui vise à la zéro artificialisation nette à l’horizon 2050. 

Les territoires les moins urbains sont aussi les plus dépendants à la voiture (Halleux et Lambotte 2006), 
et les effets de club, de parc et de réseau vont jouer de façons différentes selon le type de territoire. 

Dans les territoires ruraux, où les densités de population sont faibles, le système automobile a permis 
un éloignement des services, rendant ces territoires davantage dépendants de l’automobile. En l’ab-
sence de permis de conduire ou d’accès à une automobile et aux voiries les plus rapides, l’éloignement 
des services administratifs, économiques et de santé peut soutenir des phénomènes de marginalisa-
tion, d’autant plus que ce sont également les territoires disposant du moins d’alternatives de mobilité 
(Charlier et Juprelle, 2022, 2024). 

À l’inverse, dans les espaces urbains denses, le recours à la voiture est moins nécessaire en raison de 
l’offre de transport en commun et/ou de la proximité des différents services (Halleux et Lambotte 
2006). Cependant, comme l’explique Dupuy (1999), dans certains pays comme la France, le dévelop-
pement de villes nouvelles, conçues pour limiter l’étalement urbain et favoriser une densité plus éle-
vée, n’a pas toujours atteint cet objectif. Les besoins croissants en mobilité et l’expansion des zones 
commerciales et résidentielles en périphérie ont, en effet, renforcé la dépendance à l’automobile dans 
ces espaces. 

 

10 Par exemple, certaines études portant sur les systèmes de Mobility As A Service (MAAS) ou sur les systèmes « P+R » montrent 
que, si ces systèmes permettent un renforcement de l’intermodalité, cela se fait au profit d’un accroissement de l’usage de 
l’automobile. 
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Figure 9 : Répartition et évolution de la population wallonne entre 1977 et 2024 selon le degré d’ur-
banisation des communes wallonnes francophones (Charlier et Reginster, 2024b) 

Sources :  Statbel et IWEPS, population légale au 1er janvier — Calculs : IWEPS sur la base de Charlier (2023) 

4.2.2.2 La dimension économique  

Aujourd’hui, le secteur automobile, pratiquement inexistant au début du 20ᵉ siècle, est devenu un sec-
teur d’activité clé de l’économie européenne. Il a bénéficié d’un soutien constant des pouvoirs publics 
par leurs politiques en matière d’infrastructures (développement du réseau routier), d’énergie (soutiens 
directs et indirects au système pétrolier), de production (soutiens directs et indirects à la production et 
à l’acquisition d’une automobile) et de cadre réglementaire (permis de conduire, système pénal spé-
cifique). 

L’importance économique du secteur automobile dans l’Union européenne est donc considérable. Di-
rectement et indirectement, en 2023, ce secteur représentait près de 13,2 millions d’emplois dans l’UE, 
soit 6,8 % de l’emploi total (ACEA, 2024). En outre, près d’un quart de ces emplois (2,4 millions) est lié à 
la fabrication de véhicules à moteur, ce qui correspond à 8,1 % de l’emploi dans l’industrie manufactu-
rière européenne (ACEA, 2024). Selon le rapport Draghi (2024), le secteur automobile représente, par 
ailleurs, 8 % de la valeur ajoutée dans l’industrie manufacturière et est un exportateur net, avec un 
excédent commercial (extra-UE) de 117 milliards d’euros. Son budget de R&D s’élève à plus de 59 
milliards d’euros, ce qui représente un tiers des investissements en R&D des entreprises européennes.   

En Wallonie, le tissu économique s’est constitué dans ce contexte de la dépendance à l’automobile. Il 
comprend un écosystème étendu d’activités au service de la voiture (entretien, assurance, vente, etc.) 
qui traverse de nombreux secteurs d’activités économiques. Plus largement, pour avoir une idée de 
l’impact économique de l’automobile, il faut également y ajouter les activités localisées dans des 
zones inaccessibles sans voiture.  
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La valeur ajoutée nette totale produite par toutes les activités économiques liées à l’automobile en 
Wallonie11 a connu une croissance constante depuis 2015, avec un ralentissement temporaire pendant 
la crise de COVID-19 généré plus de 2 milliards d’euros de valeur ajoutée, ce qui représente près de 
2 % du total de la valeur ajoutée produite en Wallonie. 

Figure 10 : Valeur ajoutée nette des secteurs de l’économie liés à l’automobile en Wallonie (en 
million €) 

 
Source :  Centrales des bilans, Banque Nationale de Belgique — Calculs : TML 

Parallèlement, l’emploi dans le secteur automobile wallon a connu une croissance constante jusqu’en 
2021. Depuis lors, les chiffres stagnent, et ils ont même diminué en 2023 par rapport à 2022. Fin 2023, 
l’économie automobile wallonne employait 23 192 équivalents temps plein, soit 2,2 % de l’emploi total 

généré par l’économie wallonne. 

Les figures 11 et 12 montrent la valeur ajoutée nette et l’emploi généré par chaque activité automobile, 
en comparant les valeurs de 2015 et de 2023. L’activité économique la plus importante du secteur 
automobile en Wallonie est la vente de véhicules (détail), qui a généré une valeur ajoutée de 786 mil-
lions d’euros et employé 8 210 ETP en 2023. L’activité de vente au détail a augmenté de 80 % depuis 
2015. Les activités connexes, telles que le commerce de gros de véhicules, l’entretien et la réparation 
de véhicules et la vente de carburants, ont suivi la même tendance. 

  

 

11 Commerce de détail automobile, Entretien et réparation, Fabrication d’automobiles, Infrastructures routières, Carburants, Taxis 
et autres transports routiers de passagers, Commerce de gros d’automobiles, Pièces détachées et accessoires automobiles, 
Écoles de conduite automobile, Services automobiles, Crédit-bail et location de véhicules, Assurances automobiles. (sur base 
du code NACE) 
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Figure 11 : Valeur ajoutée nette de l’économie automobile wallonne, 2015 versus 2023 (en millions 
d’euros) 

 

Source : Centrale des bilans, Banque Nationale de Belgique — Calculs : TML 
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Figure 12 : Emploi généré par l’économie automobile wallonne, 2015 versus 2023 

 

Source : Centrale des bilans, Banque Nationale de Belgique — Calculs TML. 

Au niveau de la demande, comme le montre la figure 1312, la somme des coûts d’achat et d’usage de 
la voiture représente plus de 95 % des dépenses en transport des Wallons et Wallonnes. Cependant, 
on constate une certaine disparité selon les revenus des ménages, puisqu’un quart des ménages avec 
les revenus les plus modestes ne consacrent qu’environ 9 % de leurs dépenses au transport, et que 
leurs dépenses relatives à l’achat d’une voiture sont moins importantes, traduisant peut-être une pro-
portion plus importante de ménages non motorisés. Ces chiffres peuvent masquer une variété de si-
tuations dans le premier quartile, allant de ménages sans voiture, qui ont donc des coûts de mobilité 

 

12 Les données présentées sont des moyennes issues d’une enquête. L’incertitude liée à l’estimation n’a pu être illustrée par des 
intervalles de confiance, car les données complètes n’étaient pas disponibles. 
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faibles, à ceux possédant une voiture, pour lesquels les coûts de mobilité (liés à l’automobile) peuvent 
être élevés.  

Figure 13 : Répartition des dépenses liées à la voiture et au transport, par tranche de revenu, en 
2022 

 

Source : Enquête sur le budget des ménages 2022 — Calculs : IWEPS 

La dépendance à l’automobile se manifeste donc également par une dépendance économique à un 
secteur qui représente une part importante de l’emploi et de la production de valeur du tissu écono-
mique et une part également importante de la consommation des ménages. 

Ajoutons que l’automobile est partie intégrante du système fiscal. En 2023, les accises sur les produits 
pétroliers (en ce compris les carburants) ont rapporté plus de six milliards de revenus pour l’État belge 
(sources : ICN — calcul TML). 

4.2.2.3 La dimension culturelle  

En Wallonie, la part modale (en nombre de déplacements) de l’automobile demeure particulièrement 
importante. La voiture domine avec 73 %, la marche vient en deuxième place (13 %) suivie des trans-
ports en commun (10 %) (Charlier et Juprelle, 2022), ce qui traduit une culture de l’automobile solide-
ment ancrée.  

La publicité a longtemps joué un rôle significatif dans la construction sociale de la dépendance à 
l’automobile. La campagne « BMW Films » est venue illustrer cette tendance en associant les codes 
du cinéma, du luxe et de la performance pour proposer une expérience immersive valorisant la vitesse, 
le contrôle et le statut social (Shevchik, 2006). Cette initiative dépasse la simple promotion de produit 
pour inspirer un mode de vie où la voiture incarne liberté et pouvoir individuel, contribuant ainsi à 
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ancrer l’automobile dans l’imaginaire collectif comme objet désiré et nécessaire, sous le célèbre adage 
« ma voiture, ma liberté ». 

La publicité automobile renforce, en effet, l’idée que posséder une voiture est une évidence. Cepen-
dant, dès les années 1990, l’importance du contrôle des messages publicitaires pour limiter l’accrois-
sement de la puissance et de la vitesse des véhicules était reconnue (Courbe, 2021). Malgré cela, le 
marketing a continué à se concentrer sur les véhicules ayant les meilleures marges. 

Entre le 13 novembre 2019 et le 19 janvier 2020, par exemple, près de sept publicités automobiles sur 
dix dans la presse écrite belge francophone promouvaient des véhicules dont les émissions dépas-
saient les moyennes des véhicules neufs vendus cette année-là (Courbe, 2021 ; Ozer, 2020). En d’autres 
termes, la publicité se concentrait majoritairement sur les véhicules les plus lourds et les plus puis-
sants. 

En Belgique, le phénomène des voitures de sociétés est un autre exemple de la profondeur de l’ins-
cription de la voiture dans le modèle culturel. En 2024, elle représentait 8,9 % du parc et profitait à 
14,7 % des salariés et salariées (Juprelle, 2025a), la positionnant comme un moyen de rémunération en 
nature banalisée. 

4.2.2.4 La dimension technologique 

Les constructeurs automobiles européens intègrent des technologies numériques avancées pour an-
ticiper les mutations du secteur automobile et rester compétitifs face à l’offensive des géants du nu-
mérique. Par exemple, dès 2021, Renault a lancé le projet Software République, en collaboration avec 

des acteurs comme Atos, Dassault Systèmes, STMicroelectronics et Orange, afin de développer un 
écosystème européen de logiciels pour la mobilité intelligente et de réduire la dépendance à l’égard 
des GAFAM (Google, Apple, Facebook, Amazon, Microsoft). D’ici à 2030, les logiciels devraient repré-
senter environ 60 % de la valeur des véhicules, contre moins de 10 % en 2020, selon les projections les 
plus récentes de McKinsey (2024). 

Cette transformation implique un transfert progressif de la capacité d’analyse des informations pro-
duites par le véhicule – vitesse, état mécanique – mais aussi de celles liées à son environnement – 
signalisation, risques, conditions de circulation – de l’être humain vers des artefacts techniques. Les 
automobiles dites « intelligentes » sont désormais capables de respecter automatiquement les limita-
tions de vitesse, d’adopter une conduite économe, de garder les distances de sécurité, de freiner en 
cas d’urgence, d’analyser leur propre état mécanique ou de transmettre des informations aux autorités 
sur leur niveau d’émission. L’essor de ces technologies fait de la digitalisation un levier économique 
central, à la fois par la demande accrue en logiciels embarqués et par la monétisation des données 
produites en continu par les véhicules. 

Cette digitalisation accélérée peut être interprétée comme un signal faible d’une transformation plus 
profonde de la mobilité quotidienne : l’essor des véhicules autonomes. Depuis le début des années 
2010, des entreprises technologiques comme Google (via sa filiale Waymo), Apple, Amazon (avec 
Zoox) ou Sony ont investi massivement ce secteur. Toutefois, les stratégies divergent. Google semble 
aujourd’hui concentrer ses efforts sur le développement de systèmes de conduite autonome inté-
grables dans des véhicules de constructeurs partenaires, via Waymo. Cette dernière opère désormais 
des services commerciaux de robotaxis à Phoenix, San Francisco et Los Angeles, avec des projets 
d’expansion en cours. En parallèle, la Chine a considérablement accéléré le développement de ses 
propres flottes de robotaxis (Baidu Apollo Go, Pony.ai), testées à grande échelle dans plusieurs 
grandes métropoles (Ni et Tréglodé 2024). 
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Apple, de son côté, a longtemps entretenu le mystère autour de son projet Titan, oscillant entre le 

développement d’un logiciel embarqué et celui d’un véhicule complet. Selon les dernières informa-
tions (Bloomberg, 2024), le projet de voiture autonome d’Apple aurait été considérablement réduit, 
voire suspendu, en raison des difficultés technologiques et des coûts prohibitifs. 

La digitalisation contribue à renforcer deux dynamiques déjà mentionnées plus haut : l’effet parc et 
l’effet réseau. Le premier, car les innovations numériques rendent les véhicules plus attractifs, encou-
rageant leur renouvellement fréquent et consolidant la place centrale de la voiture dans les usages 
quotidiens. Le second, car les systèmes connectés permettent une optimisation des flux et une utili-
sation plus fluide des infrastructures existantes (via géolocalisation, données de trafic en temps réel, 
etc.). 

Mais ces évolutions pourraient aussi, paradoxalement, préfigurer une remise en question du modèle 
automobile dominant. Les flottes de robotaxis, comme celles développées par Waymo ou Baidu, s’ins-
crivent dans un paradigme de mobility as a service (MaaS), orienté vers l’usage partagé, et non vers la 
possession individuelle. Ce modèle, s’il venait à s’imposer, pourrait contribuer à une forme de dépriva-
tisation de l’automobile, réduisant la dépendance au véhicule personnel, notamment en milieu urbain 
dense. Toutefois, de nombreuses incertitudes subsistent quant à la capacité de ces services à se subs-
tituer aux usages actuels, en particulier dans les zones peu denses, et à leur compatibilité avec les 
objectifs de transition écologique.  
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5. Les revers de la dépendance 
La dépendance à la voiture provoque une série d’effets négatifs : émission de gaz à effet de serre, 
congestion, pollution, bruit, accidents, consommation d’espace, dépendance énergétique, qui sont au-
tant de nuisances que nous acceptons comme prix de la vitesse de déplacement qu’elle met à notre 
disposition. Nous détaillons plusieurs de ces nuisances dans cette section. En Wallonie, selon les 
chiffres du SPW MI (SPW, 2022), les voitures particulières représentaient 84 % des 5 348 millions d’eu-
ros des coûts externes totaux attribués aux transports (accidents, bruit, pollution de l’air, changements 
climatiques, effets de coupure, effets en amont, congestion). 

5.1 ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE 

Le changement climatique, principalement induit par les émissions de gaz à effet de serre (GES) ré-
sultant des activités humaines, constitue l’un des défis majeurs de nos sociétés (IPCC, 2021). 

Le secteur des transports représente environ un quart de ces émissions à l’échelle européenne (Par-
lement Européen, 2019). En Wallonie, il est responsable de 22 % des émissions totales de GES, se pla-
çant ainsi en deuxième position derrière l’industrie, qui en génère 32 % (Juprelle, 2024a). 

Depuis 1990, les émissions de GES ont connu une réduction de 38 %, grâce à des diminutions notables 
dans des secteurs tels que l’industrie, la production d’électricité, le secteur résidentiel, la gestion des 
déchets ou encore l’agriculture. Toutefois, le secteur des transports fait exception : en 2022, il émettait 
730 kilotonnes équivalent CO2 de plus qu’en 1990 (Juprelle, 2024a). Cette hausse est majoritairement 
due au transport de marchandises, responsable de 88 % de cet accroissement, bien que le transport 
de personnes connaisse également une augmentation des émissions (TBM, 2024). 

Le Plan Air Climat Énergie (PACE) 2030, adopté en mars 2023, fixe un objectif de réduction de 43 % des 
émissions de GES provenant du transport par rapport à 2005, année correspondant au pic des émis-
sions du secteur. D’après les données du TBM, la réduction actuelle atteint à peine un peu plus de 13 % 
(16 % si l’on considère uniquement le transport de passagers). 

Plus globalement, le dieselgate a rendu publiques les stratégies de certains constructeurs pour éviter 
de conformer leur offre aux normes d’émissions européennes (Collard, 2022). De manière générale, ils 
ont cherché à optimiser les émissions de leurs véhicules en condition de test, plutôt qu’en conditions 
réelles de conduite (Pardi, 2022). Cette situation a contribué au décalage entre les objectifs et les ré-
sultats obtenus en matière de décarbonation du transport. Les normes d’émissions imposées par 
l’Union européenne étaient modulées en fonction du poids du véhicule, afin notamment de ne pas 
défavoriser des véhicules répondant à des besoins particuliers, comme les véhicules familiaux par 
exemple. Concrètement, les constructeurs étaient incités à mettre sur le marché des véhicules plus 
lourds qu’avant, puisque les objectifs à atteindre étaient moins contraignants que ceux imposés aux 
« petites citadines » (Collard, 2022, Pardi, 2022, Héran et Sivert, 2022). 

La forte dépendance de la Wallonie à l’automobile constitue ainsi un enjeu majeur pour la transition 
climatique. Bien que les émissions de GES du secteur aient diminué depuis leur sommet d’il y a deux 
décennies, elles restent comparables à celles du début des années 1990, et demeurent éloignées des 
objectifs fixés. 
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5.2 POLLUTION DE L’AIR 

L’ampleur du trafic automobile soulève des préoccupations majeures en matière de qualité de l’air. En 
2021, 97 % de la population urbaine en Europe étaient exposés à des concentrations de particules fines 
(PM2.5) supérieures aux recommandations de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) (European 
Environment Agency, 2024). La pollution de l’air due aux transports provient principalement de deux 
sources : la combustion des moteurs thermiques, qui émet des gaz polluants tels que les oxydes 
d’azote (NOx), les oxydes de soufre (SOx), le monoxyde de carbone (CO), le méthane (CH4), le pro-
toxyde d’azote (N2O) et l’ammoniac (NH3) ; et l’usure des véhicules (pneus, freins) et des surfaces rou-
tières, qui libère des particules fines (PM10, PM2.5) dans l’air. 

En 2021, toujours en Europe, la pollution de l’air était responsable de 253 000 décès prématurés liés à 
la surexposition aux particules fines (PM2.5), 52 000 décès dus à la surexposition au dioxyde d’azote 
(NO2) et 22 000 décès attribuables à une exposition à court terme à l’ozone (O3), un polluant secon-
daire formé par des réactions photochimiques (European Environment Agency, 2023). Face à cette 
situation, l’Union européenne a mis en place plusieurs mesures pour améliorer la qualité de l’air, telles 
que le Zero Pollution Action Plan et la directive sur la qualité de l’air ambiant, visant à aligner les niveaux 
de pollution sur les recommandations de l’OMS. Dans le secteur automobile, la norme Euro régule les 
émissions polluantes liées à l’échappement et la norme Euro 7, qui entrera en vigueur à partir de 2026, 
intégrera les émissions issues de l’usure des freins et des pneus. Cette norme constitue un critère clé 
pour l’accès aux zones de basses émissions en Belgique. 

De 1990 à 2022, la plupart des émissions de polluants ont diminué en Europe. Cependant, en 2022, le 
secteur des transports restait responsable de 56,5 % des émissions de NOx et de 30 % des émissions 
de particules fines (PM10 et PM2.5) (European Environment Agency, 2024a). Bien que le lien direct entre 
émissions, qualité de l’air et mortalité soit complexe (Thunis et al., 2019), le transport automobile cons-
titue un enjeu majeur, notamment dans les zones urbaines, où la densité de population et la concen-
tration de polluants sont plus élevées. 

5.3 DÉPENDANCE ÉNERGÉTIQUE 

La dépendance à l’automobile s’accompagne également d’enjeux majeurs en termes énergétiques. 

Le secteur des transports occupe une place croissante dans la consommation d’énergie en Belgique. 
La consommation énergétique du transport routier belge est passée de 269 238 milliers de térajoules 
(TJ) en 1990 (19,2 % de la consommation totale) à 349 182 milliers de TJ en 2022 (21 %). Cette part se 
stabilise depuis le milieu des années 2000, mais elle reste tout sauf anecdotique (European Environ-
ment Agency : 2024a, établi sur le bilan énergétique d’Eurostat). Selon les projections établies par 
l’Agence Européenne de l’Environnement, cette proportion devrait atteindre 18,3 % en 2025 et 16,3 % 
en 2030. Quoi qu’il en soit, le transport routier est un consommateur important d’énergie finale dans 
notre pays. 

En Wallonie, si la consommation énergétique du transport routier a augmenté depuis 1990, une ten-
dance à la stabilisation se dessine depuis quinze ans (voir la figure 11). Celui-ci est de plus passé de 
93,5 % de la consommation énergétique totale du transport en 1990 à 75,6 % en 2022. Cette baisse 
s’explique principalement par l’essor du transport aérien, dont la consommation énergétique a forte-
ment progressé. 
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Figure 14 : Consommation d’énergie finale du transport et du transport routier wallon, en térajoule 

 

Source et calculs : ICEDD — Graphique : IWEPS 

Note : Histogramme en bleu : Consommation (en TJ) (échelle de gauche) – Courbe en orange : Part du transport routier dans la 
consommation totale du transport (échelle de droite). 

Malgré cette tendance à la baisse, le secteur routier continue de représenter la majeure partie de 
l’énergie consommée pour le transport, qui représente lui-même une quantité importante de l’énergie 
consommée tous secteurs confondus.  

Comme le montre la figure 12, l’énergie utilisée dans le transport routier en Wallonie provient de ma-
nière quasi exclusive des énergies fossiles13 et cette dépendance a continué de croître depuis les an-
nées 1990. Depuis une décennie, l’électrification du parc automobile commence timidement à émer-
ger en Wallonie, bien que sa part reste extrêmement marginale. En 2022, l’électricité représentait seu-
lement 0,3 % de la consommation énergétique du transport routier, contre 0,01 % en 2015. 

 

13 Depuis 2025, le diesel et l’essence vendus en Belgique doivent obligatoirement incorporer des biocarburants à concurrence 
de 12,2 % de la valeur énergétique. voir <https://www.energiafed.be/fr/prix-maximums/informations-complementaires> De-
puis le 1er janvier 2025, les carburants 

https://www.energiafed.be/fr/prix-maximums/informations-complementaires
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Figure 15 : Évolution de la consommation d’énergie finale du transport routier, par type d’énergie 

 

Source et calculs : ICEDD — Graphique : IWEPS 

Or la Wallonie, comme la Belgique et le reste de l’Europe, est dépendante des importations de pétrole 
(et de gaz) (Juprelle, 2024a). En 2022, la dépendance de l’Union européenne aux importations de pé-
trole brut et de produits pétroliers a atteint le chiffre record de 97,7 %, alors qu’en parallèle, les capa-
cités de productions indigènes décroissent inexorablement depuis 1990 (Eurostat 2024). La dépen-
dance aux véhicules thermiques entraîne donc une forte dépendance énergétique à des puissances 
étrangères (Russie, États-Unis, pays du Golfe). Cette dépendance comporte des risques géopolitiques 
majeurs, car elle expose la Belgique et la Wallonie aux fluctuations des prix mondiaux du pétrole et à 
d’éventuels chocs pétroliers, qu’ils résultent d’une pénurie des ressources, de tensions internationales 
ou simplement de stratégies spéculatives. Notons cependant que la dépendance ne disparait pas avec 
le passage aux moteurs électriques, puisqu’il n’y a pas d’uranium en Belgique. Il existe cependant des 
scénarios pour un approvisionnement électrique basé pour une part assez large sur les énergies re-
nouvelables, qui sont beaucoup plus locales (Elia, 2024). 

Enfin, précisons que, si les moteurs d’aujourd’hui sont effectivement plus efficaces que ceux d’hier, les 
gains sont atténués par l’augmentation de la taille et du poids des véhicules, dans un schéma typique 
de l’effet rebond. Une réduction de la dépendance énergétique par une amélioration de l’efficacité 
des véhicules parait donc illusoire. 

La dépendance du transport routier aux carburants fossiles reste un défi majeur pour la Wallonie et la 
Belgique. Malgré une légère stabilisation de la consommation énergétique du secteur, son impact 
reste considérable, tant sur le plan économique qu’environnemental. Si l’électrification des véhicules 
progresse, elle reste insuffisante pour modifier fondamentalement cette dépendance à court terme. 
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5.4 NUISANCES SONORES 

La dépendance à l’automobile se traduit par une forte présence du trafic routier, dont les impacts sur 
la qualité de vie sont loin d’être négligeables. L’exposition prolongée au bruit, en particulier celui gé-
néré par la circulation, est aujourd’hui reconnue comme un facteur de risque sanitaire. Elle peut en-
traîner des troubles cardiovasculaires, des maladies métaboliques, une détérioration de la santé men-
tale, et même provoquer des décès. Selon l’Agence européenne de l’environnement, plus de 12 000 
décès prématurés seraient imputables chaque année en Europe à une exposition chronique à des 
niveaux de bruit excessifs (European Environment Agency, 2019). 

La directive 2002/49/CE, relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans l’environnement, fixe à 55 
décibels le seuil au-delà duquel une exposition prolongée est jugée préoccupante. En 2022, plus de 
106 millions d’Européens – principalement en zone urbaine – étaient exposés à des niveaux dépassant 
cette limite (European Environment Agency, 2024b). 

En Wallonie, les agglomérations de Liège et Charleroi affichent des taux préoccupants de population 
exposée à des niveaux de bruit supérieurs aux seuils recommandés : 38,23 % à Liège et 38,29 % à Char-
leroi (European Environment Agency, 2024c). 

5.5 ACCIDENTS 

Les accidents de la route sont une autre nuisance liée à l’importance du trafic. 

En 2023, la Wallonie a enregistré 10 211 accidents de la route, dont 1 195 avec blessés légers et 808 
avec blessés graves (Juprelle, 2025b). Il y a eu, en moyenne, 1,3 tué ou blessé grave dans un accident 
impliquant un véhicule motorisé par 100 km de route sur la période 2017-2022 (Statbel, 2024). Les dé-
terminants les plus importants de la gravité des accidents sont le poids et la puissance du véhicule, 
ainsi que la limite de vitesse (Feys et al., 2024, p. 6). La tendance à l’augmentation du poids des voitures 

(Courbe, 2021), dont l’électrification est un facteur contributif, constitue donc de ce point de vue un 
facteur aggravant. L’automobile contribue, par ailleurs, au sentiment d’insécurité, et à l’insécurité réelle 
des autres modes, notamment actifs, qui peinent à se développer lorsqu’ils doivent partager l’espace 
public (Vivre en Ville, 2015). 

Bien que des efforts importants soient faits en matière de sécurité routière, le modèle automobile do-
minant repose sur une valorisation de la vitesse et de la fluidité du trafic, parfois au prix de l’acceptation 
tacite d’un nombre plus élevé d’accidents, légers et graves, chaque année. La sécurité routière a été 
l’un des premiers enjeux de contestation de la place de la voiture dans l’espace public (Héran, 2020 ; 
Demoli et Lannoy, 2018). Elle reste cependant aujourd’hui une nuisance majeure liée à notre dépen-
dance à l’automobile. 

5.6 CONGESTION 

Toujours en lien avec l’importance du trafic automobile, la congestion routière a des effets significatifs 
sur la mobilité en Wallonie, malgré la taille modeste de ses villes à l’échelle mondiale. D’après le Tom-
Tom Traffic Index, consulté en février 202514, Namur se classe 227ᵉ sur 500 parmi les villes les plus 
congestionnées du monde, tandis que Charleroi, Mons et Liège occupent respectivement les 321ᵉ, 
410ᵉ et 413ᵉ places. 

 

14 https://www.tomtom.com/traffic-index/ranking/?country=BE  

https://www.tomtom.com/traffic-index/ranking/?country=BE
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Le taux de congestion se définit par le rapport entre la durée d’un trajet en conditions de trafic fluide 
et celle aux heures de pointe. Il dépasse les 20 % à Namur et Charleroi. Concrètement, pour un usager 
effectuant un trajet quotidien aux heures de pointe durant 230 jours ouvrables par an, cela représente 
environ 30 heures perdues dans les embouteillages chaque année. À Mons et Liège, où ce taux s’élève 
à 17 %, le temps perdu avoisinerait 20 heures par an pour un même profil de navetteur. 

Si les villes wallonnes ne subissent pas la congestion massive des grandes métropoles, ces chiffres 
illustrent néanmoins un impact réel sur les déplacements quotidiens. À titre de comparaison, Bruxelles 
figure parmi les villes les plus congestionnées d’Europe, avec un taux de congestion de 33 % et plus 
de 57 h perdues par an dans les embouteillages. Toutefois, même en Wallonie, la circulation aux 
heures de pointe réduit considérablement la vitesse moyenne des automobilistes, en particulier pour 
ceux qui ne disposent pas d’autre choix pour se rendre au travail que d’utiliser leur véhicule. 

En 2019, le Bureau fédéral du Plan a projeté les coûts marginaux de congestion en 2024, en s’appuyant 
sur la place occupée par les différents véhicules, leur vitesse moyenne en fonction du flux et le coût 
en temps d’une variation du niveau de vitesse (Hoornaert et Van Steenbergen, 2019). Cela permet de 
déterminer quelle serait la variation de vitesse, et donc le coût en temps, pour un véhicule supplé-
mentaire (ou en moins) dans le trafic. À titre d’exemple, aux heures de pointe, sur les autoroutes asso-
ciées à l’agglomération d’Anvers, le coût marginal externe de la congestion est de 0,66 euro par vkm. 
En clair, pour chaque automobiliste supplémentaire dans le trafic à cet endroit et à ce moment-là, la 
société doit assumer un surcoût de 66 centimes d’euros par kilomètre parcouru par chaque voiture 
particulière. Le même surcoût n’est que de 0,05 euro hors de la Région Bruxelles-Capitale, de la zone 
RER et des agglomérations d’Anvers et de Gand. Le travail du Bureau fédéral du Plan montre égale-
ment que le système de taxation du transport est en décalage avec ces coûts marginaux de conges-
tion (et les autres coûts externes environnementaux), et qu’il ne permet donc pas l’internalisation de 
ces coûts (Hoornaert et Van Steenbergen, 2019). 

5.7 TRANSPORT ET INÉGALITÉS 

Les inégalités sociales ont un impact direct sur la mobilité. Les catégories disposant des revenus les 
plus bas sont plus vulnérables à une série de difficultés liées aux transports. Le concept de « pauvreté 
de transport » a fait son apparition dans la littérature scientifique pour rendre compte de ces situations 
de plus en plus présentes (Dorantes et Murauskaite-Bull, 2023 ; European Commission. Joint Research 
Centre, 2022). Il fait référence à la difficulté pour certaines personnes d’accéder aux services et activi-
tés essentiels en raison d’un manque d’accès aux moyens de transport adéquats. 

Les dépenses liées à l’automobile (achat, entretien, carburant, assurance) pour les ménages wallons 
en sont un exemple. Elles représentent une part significative des budgets des ménages, particulière-
ment dans les zones peu denses (figure 10, voir également Laine et Daubresse, 2025). Par ailleurs, 
comme le montre la figure 14, les données confirment l’intuition selon laquelle niveau de revenu et 
possession d’une voiture sont liés, que ce soit dans les grandes villes ou dans les zones moins densé-
ment peuplées. 
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Figure 16 : Répartition des ménages selon leur nombre de voitures, le décile de revenu équivalent 
et le degré d’urbanisation 

Source : SILC — Calculs : IWEPS 

Le schéma est révélateur : en Wallonie, les ménages les plus modestes (trois premiers déciles) sont 
ceux qui possèdent le moins de voitures. La multimotorisation devient majoritaire à partir du septième 
décile de revenu chez les ménages vivant hors des grandes villes et du huitième chez les ménages 
vivant dans les grandes villes. En milieu urbain, où les alternatives à la voiture sont plus accessibles, la 
part des ménages sans voiture est proportionnellement plus élevée que dans les autres communes, 
que cela s’explique par des contraintes financières ou par des choix de mode de vie. Il est d’ailleurs 
notable que certains ménages appartenant aux deux déciles supérieurs ne possèdent aucun véhicule. 

Par ailleurs, parmi les ménages les plus aisés, la multimotorisation est moins répandue en ville que 
dans les zones périphériques. Toutefois, la tendance observée hors des grandes villes se retrouve 
également en milieu urbain : le nombre de véhicules par ménage augmente nettement avec le niveau 
de revenu. 

La dynamique d’électrification des véhicules n’arrange rien. Si les véhicules électriques réduisent les 
coûts d’utilisation (entretien, carburant), leur coût d’acquisition reste élevé dans de nombreux pays. La 
transition vers des véhicules électriques favorise donc les ménages ayant un pouvoir d’achat élevé, 
creusant ainsi les écarts entre les catégories sociales et renforçant cette problématique de pauvreté 
liée au transport, particulièrement dans les régions les plus dépendantes à la voiture. 

  



Cahier de prospective de l’IWEPS n°9 
48 Dépendance automobile en Wallonie : Analyse rétrospective et perspectives d’évolution 

5.8 EFFETS SOCIAUX DE LA DÉPENDANCE 

La dépendance structurelle à l’automobile en Wallonie ne se limite pas à une problématique environ-
nementale ou économique. Elle a aussi des effets profonds, souvent sous-estimés, sur la qualité des 
relations sociales et sur le cadre de vie collectif. En façonnant les modes de déplacement, l’organisa-
tion du territoire et les pratiques quotidiennes, la voiture personnelle contribue à un isolement crois-
sant des individus et à une fragmentation de l’espace social (Charlier et Juprelle, 2022). 

L’essor de l’automobile a transformé l’aménagement du territoire, favorisant une urbanisation disper-
sée, où les logements, services et emplois sont de plus en plus éloignés les uns des autres. Ce lien 
entre vitesse de déplacement et étalement territorial engendre une inégalité réelle d’accès à la vie 
sociale pour celles et ceux qui ne disposent pas d’un véhicule personnel. Là où, en 1800, tout le monde 
pouvait se déplacer à pied, l’automobile a introduit une nouvelle barrière à la participation sociale, liée 
à l’accessibilité financière, physique et cognitive. 

Comme le résume Duchesne (2025), la mobilité ne permet pas seulement d’accéder à des services, 
elle est « un canal d’accès à toute une série de ressources sociales ». Être privé de mobilité, c’est être 
assigné à un entre-soi marginalisant, qui « ajoute une couche de précarité sur une lasagne déjà bien 
gratinée ». Cette perte de lien est aggravée par la disparition des espaces publics propices à la socia-
bilité informelle, souvent sacrifiés au profit du trafic routier. 

Parallèlement, la voiture érode les pratiques de mobilité active, comme la marche ou le vélo, qui fa-
vorisent pourtant les interactions de proximité. En Wallonie, la pratique du vélo reste marginale, no-
tamment parmi les classes populaires, en raison de nombreux freins : infrastructures insuffisantes, 
faible sentiment de sécurité, obstacles logistiques pour les femmes (par exemple, les contraintes liées 
au transport des enfants ou aux courses, qui reposent fréquemment sur les femmes), ou encore re-
présentation du vélo comme mode de transport « de riches » (Boembeke et al., 2024). 

Dans les quartiers centraux, certaines politiques de réduction du trafic automobile améliorent le cadre 
de vie (rues apaisées, meilleure qualité de l’air). Mais, elles induisent souvent une hausse des prix de 
l’immobilier qui pousse les ménages à faibles revenus en périphérie, là où la voiture est à nouveau 
indispensable. Ce phénomène de « gentrification verte » accroît les inégalités d’accès à un cadre de 
vie convivial et accessible. 

Enfin, les initiatives de mobilité partagée – covoiturage, voitures entre voisins, vélo solidaire – pour-
raient renforcer la cohésion sociale, notamment en milieu rural. Mais, elles supposent des compé-
tences numériques, une organisation anticipée, voire une carte de crédit, autant d’obstacles pour les 
publics précaires (boAutodelen.net, 2023). Sans accompagnement actif, ces solutions resteront mar-
ginales.  

5.9 EFFETS DE LA DÉPENDANCE SUR LES VILLES ET LES TERRITOIRES 

La généralisation de l’automobile a profondément transformé l’organisation spatiale des villes euro-
péennes à partir des années 1950, notamment par l’émergence du traffic engineering. Dupuy (1999) 
montre que cette ingénierie routière, initialement développée aux États-Unis, s’est imposée dans les 
villes occidentales selon une logique de maximisation des flux automobiles. Elle s’est traduite par 
l’élargissement des voiries, la suppression des obstacles physiques (mobilier urbain, plantations, croi-
sements piétons), la hiérarchisation des réseaux via des zonages circulatoires, et la mise en place de 
dispositifs de régulation (feux tricolores, giratoires, sens uniques). Ces transformations ont été intro-
duites dans des tissus urbains denses peu adaptés à l’automobile, induisant une refonte en profondeur 
de l’espace public au détriment des mobilités actives et de la diversité des usages. Bruxelles constitue 
un cas paradigmatique : dès les années 1950, sous l’impulsion de l’Exposition universelle de 1958, la 
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ville s’est engagée dans un réaménagement massif de sa petite ceinture en voie rapide, combiné à la 
construction de tunnels et de viaducs pour assurer la fluidité automobile (Hubert, 2008). Ces interven-
tions, fondées sur les principes du traffic engineering, n’étaient que marginalement articulées aux 
formes urbaines existantes. Ce paradigme a été progressivement remis en question, notamment avec 
le réaménagement piéton du boulevard Anspach à partir de 2015, dans une logique de reconquête de 
l’espace public par les piétons et piétonnes et les cyclistes (Hubert et al., 2020). À Liège, l’empreinte 
de cette logique est également manifeste : la place Saint-Lambert, cœur historique de la ville, a été 
restructurée dans les années 1960 pour accueillir un parking souterrain et une gare routière, au prix 
d’une démolition massive et d’un effacement temporaire de la centralité urbaine (Dupagne et Teller, 
1999). Ce projet, également inspiré des principes du traffic engineering, a laissé une cicatrice urbaine 
durable, aujourd’hui partiellement atténuée par des efforts de requalification des espaces publics. 

Au-delà de la seule circulation, l’automobile façonne durablement l’urbanisme par son emprise spa-
tiale massive sur l’espace public. Dupuy (1999) souligne que les véhicules sont immobiles environ 95 % 
du temps, ce qui implique une occupation quasi permanente du sol pour le stationnement. Cette lo-
gique est renforcée par l’effet de parc du système automobile : plus le nombre de voitures croît, plus 
les infrastructures associées – garages, parkings, stations-service – se multiplient, créant une inertie 
urbanistique et un verrouillage des formes urbaines. En Wallonie, cette emprise reste difficile à quan-
tifier précisément faute de données exhaustives sur les surfaces de stationnement, mais plusieurs in-
dicateurs en révèlent l’ampleur. En 2023, le territoire comptait environ 1,85 million de voitures, soit près 
d’un véhicule pour deux habitants et habitantes, avec une distance moyenne parcourue de 15 411 
km/an (Charlier et Reginster, 2024a). Seuls 67,8 % des résidents et résidentes vivent à moins de 500 
mètres d’un arrêt de transport public de base, et 23 % de la population se situe dans des zones à ac-
cessibilité multimodale faible ou très faible (zones D et E du SDT), renforçant la nécessité de la pos-
session automobile (Charlier et Reginster, 2024a). Cette dépendance se traduit par une pression cons-
tante sur l’espace urbain : développement de parkings en périphérie, fragmentation des tissus urbains, 
perte d’attractivité des centres historiques – comme en témoigne un taux de vacance commerciale 
atteignant 45 % à Verviers – et difficulté à développer des espaces publics de qualité. L’espace urbain 
se trouve ainsi largement subordonné aux exigences du système automobile, au détriment d’un urba-
nisme tourné vers les usages collectifs, la proximité et la convivialité. 

Cette emprise automobile s’inscrit également dans une dynamique plus large d’artificialisation diffuse 
des sols, alimentée par l’étalement résidentiel et commercial. En Wallonie, de 2000 à 2022, environ 
220 km² de terres agricoles, forestières ou naturelles ont été convertis à des usages urbains, soit un 
rythme moyen d’environ 10 à 15 km² par an, en légère hausse ces dernières années (Charlier et Re-
ginster, 2024b). Plus de 60 % de cette artificialisation nette est imputable à l’expansion résidentielle, 
dont les formes – lotissements pavillonnaires peu denses, éloignés des centralités – sont structurel-
lement liées à la dépendance automobile. Les données du cadastre montrent que les terrains résiden-
tiels occupent 6,8 % du territoire wallon francophone, soit plus de la moitié des terrains artificialisés 
(Charlier et Reginster, 2024b). Ces dynamiques sont peu efficientes du point de vue foncier et spatial, 
et renforcent un modèle de mobilité contrainte par la voiture individuelle. En éloignant les logements 
des lieux d’emploi et de services, l’étalement accroît la longueur et la fréquence des déplacements 
motorisés, complexifie les chaînes de mobilité et renchérit la desserte en infrastructures collectives. 
Ces logiques spatiales contribuent fortement aux émissions de gaz à effet de serre du secteur des 
transports, tout en limitant le potentiel de développement des alternatives à l’automobile (IWEPS, 
2024b). Le résultat est un verrouillage croisé entre formes urbaines diffuses et système automobile, 
dont les effets s’avèrent durables sur l’organisation des territoires comme sur les possibilités de les 
transformer.  
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6. Quelles évolutions possibles ? 
6.1 CONTESTATIONS ET CONTRE-MODÈLES 

Ces effets négatifs ont, dès l’origine, suscité des contestations, d’ampleur assez différente, allant de 
pair avec la reconnaissance de la nature systémique des nuisances que peut causer le tout à l’auto-
mobile. De contestations localisées visant à protéger certaines parties du territoire urbain des flux trop 
importants de voitures (phénomène NIMBY), la contestation s’est élargie, à partir des années 1960, à 
la préservation des agglomérations dans leur ensemble des nuisances de l’automobile, en reportant 
le trafic en périphérie. La ville de Louvain-la-Neuve est un exemple wallon très abouti d’intégration de 
ces principes (Halleux et Lambotte, 2006). La critique s’est récemment élargie de façon considérable 
en proposant de limiter la place de la voiture individuelle à moteur thermique sur l’ensemble du terri-
toire, dans le cadre de la lutte contre les changements climatiques, l’épuisement des ressources ou 
encore l’effondrement de la biodiversité (Héran, 2020, p. 96) mais aussi en réaction à certains scandales 
affectant l’automobile comme le dieselgate. 

Des politiques publiques censées modifier l’utilisation et la place de la voiture ont dès lors vu le jour. 
La limitation de la vitesse autorisée à 30 km/h dans ce qu’on appelle les « villes apaisées » a été lar-
gement testée depuis les années 1980, par exemple à Glasgow, Paris, Bruxelles, Zurich, Toronto, Bris-
tol, etc. Cette mesure vise à la fois à rendre moins attractif l’usage de la voiture (en diminuant sa vitesse) 
et à agir sur les nuisances qu’elle provoque. La littérature scientifique ayant analysé ce type de mesure 
semble montrer des effets positifs en termes de sécurité, d’impact environnemental, de consomma-
tion d’énergie, de congestion routière et d’effets sur la santé (Yannis and Michelaraki, 2024). De nom-
breuses expériences étrangères se sont essayées, avec un certain succès, à des politiques d’aména-
gement du territoire visant à organiser les villes pour que la voiture ait une place moins centrale (Hal-
leux et Lambotte, 2006), que ce soit aux Pays-Bas (modèles ABC), à Berne (avec les pôles de déve-
loppement économique), à Copenhague (le Fingerplan) ou encore avec le modèle « IVL » luxembour-
geois d’intégration des transports et de développement spatial. Des villes comme Munich, Zurich, Ber-
lin ou Vienne ont également réussi à diminuer la part modale de la voiture via un aménagement du 
territoire et de la ville rendant l’utilisation de la voiture plus lente, moins pratique et plus coûteuse tout 
en favorisant des alternatives, que ce soit le vélo ou les transports en commun (Buehler et al., 2017). 

La dépendance automobile façonne donc les sociétés modernes en améliorant la mobilité et l’accès 
aux services, tout en engendrant des impacts négatifs et des contestations. Modèles d’aménagement 
du territoire alternatifs, législations encadrant l’usage de l’automobile plus strictes ou montée en puis-
sance de nouveaux types de véhicule n’utilisant plus les moteurs thermiques sont autant de réponses 
qui sont aujourd’hui testées pour répondre aux problèmes posés par cette dépendance. 

6.2 QUEL(S) FUTUR(S) POUR LA DÉPENDANCE AUTOMOBILE EN WALLONIE ? 

6.2.1 Une dépendance automobile ancrée, mais à bout de souffle 

Comme on l’a vu, l’automobile s’est progressivement installée comme une composante structurante 
des modes de vie wallons. Pilier de la mobilité contemporaine, la voiture a façonné les choix résiden-
tiels, les opportunités d’emploi, les préférences sociales, les activités économiques et l’aménagement 
des villes et des territoires. Sa vitesse et sa flexibilité en ont fait un outil incontournable, notamment 
dans les zones rurales où les alternatives sont limitées. 

Pourtant, cette dynamique semble plafonner, ou à tout le moins avoir atteint un palier. Le taux d’équi-
pement automobile par ménage est aujourd’hui élevé, avec déjà une avancée notable de la 
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multimotorisation. Il existe des limites physiques, économiques et environnementales au nombre de 
véhicules qu’un ménage peut posséder et utiliser. En milieu urbain, la voiture recule face à l’améliora-
tion des transports publics, au retour des modes actifs et aux politiques visant à limiter l’usage de 
l’automobile. À l’inverse, les territoires ruraux, moins bien desservis par les alternatives, voient leur dé-
pendance se renforcer, accentuant les inégalités sociospatiales. Et, c’est dans ces territoires que la 
population continue à augmenter de pair avec le besoin d’une mobilité abordable. 

Cette dualisation territoriale reflète les limites d’un modèle de mobilité centré sur l’automobile. Si cette 
dépendance a longtemps été synonyme de progrès économique et social, elle apparaît aujourd’hui 
comme un facteur de non-durabilité, et donc de risque, pour notre système de transport. 

6.2.2 Une dépendance fondamentalement non durable 

La dépendance automobile repose sur un modèle intrinsèquement non durable, tant sur le plan envi-
ronnemental, sanitaire que socio-économique. 

Sur le plan environnemental, la pollution atmosphérique liée au transport routier contribue significati-
vement à la dégradation de la qualité de l’air. Les émissions de gaz à effet de serre (GES) et de parti-
cules fines, résultant de la production et de l’utilisation des véhicules thermiques, participent aux chan-
gements climatiques, à la perte de biodiversité et à la dégradation de la santé humaine. Au niveau 
socio-économique, la dépendance à la voiture engendre des coûts élevés pour les ménages (carbu-
rant, entretien, assurance) et accentue les inégalités, notamment pour les populations à faibles reve-
nus. Les zones rurales, où l’accès à l’emploi, à l’éducation et aux services repose largement sur l’auto-
mobile, sont particulièrement vulnérables. Enfin, sur le plan matériel et énergétique, l’industrie auto-
mobile dépend fortement des énergies fossiles ou des matières premières critiques (lithium, cobalt, 
nickel) pour la production des batteries électriques. Cette dépendance expose la mobilité automobile 
aux fluctuations géopolitiques et économiques. 

Ces fragilités pourraient entraîner une disruption des modes de vie si certaines conditions venaient à 
se concrétiser. L’aggravation des phénomènes climatiques extrêmes pourrait imposer des restrictions 
drastiques sur la mobilité individuelle si leurs conséquences devenaient de plus en plus intolérables. 
Par ailleurs, une hausse brutale des prix de l’énergie, due à des tensions géopolitiques ou à des poli-
tiques climatiques visant à limiter la consommation d’énergies fossiles, pourrait rendre l’achat ou l’uti-
lisation de la voiture inabordables pour de nombreux ménages. Dans le même ordre d’idée, une pé-
nurie de ressources liée à une raréfaction des matières premières nécessaires à la production auto-
mobile (métaux rares pour les batteries, par exemple) pourrait perturber l’approvisionnement et aug-
menter les coûts. 

Notons en revanche qu’il est peu probable que les risques sanitaires liés à la pollution de l’air, bien que 
documentés de longue date, entraînent à eux seuls une rupture, compte tenu de la résilience des 
habitudes et des intérêts économiques en jeu. 

6.2.3 La Wallonie face à des contraintes territoriales spécifiques 

La structure territoriale de la Wallonie constitue un défi particulier dans la transition vers une mobilité 
moins dépendante de la voiture. La Wallonie présente une plus faible densité de population que la 
Flandre ou Bruxelles, avec un habitat dispersé favorisant l’étalement urbain. Cette morphologie terri-
toriale complique la mise en place d’alternatives efficaces à la voiture individuelle. 

L’utilisation du territoire, façonnée par des décennies de développement fondé sur la dépendance à 
l’automobile, a conduit à une organisation spatiale où les distances entre domicile, travail, écoles et 
services sont devenues difficilement franchissables sans voiture. Ainsi, bien que les politiques de 
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promotion des mobilités alternatives (transports publics, covoiturage, mobilités actives) soient essen-
tielles, elles ne suffiront pas à réduire la dépendance automobile tant que la dynamique d’étalement 
urbain persiste. 

6.3 QUELS LEVIERS POUR AGIR ? 

Ce rapport constitue une première étape vers l’élaboration de scénarios prospectifs à l’échelle wal-
lonne, visant à anticiper les chocs à venir et à construire des alternatives robustes pour l’avenir. Il met 
en évidence une première série de leviers associés à des enjeux qui seront le point de départ de la 
réflexion concernant l’identification d’enjeux prospectifs. 

Face à la dépendance à la voiture individuelle thermique et au système de l’automobilité qu’elle a 
construit, trois axes de réponses s’articulent logiquement : diminuer la demande de mobilité en repen-
sant l’aménagement du territoire, privilégier les alternatives à la voiture individuelle (y compris les voi-
tures partagées) et, enfin, sortir de la voiture thermique. Se dessine ainsi l’approche ASI (Avoid – Shift – 
Improve), de la mobilité durable15 qui cherche d’abord à diminuer la demande mobilité automobile, 

ensuite à la reporter sur d’autres moyens de transport et enfin à améliorer l’efficience de ce moyen de 
transport. 

6.3.1 AVOID : repenser l’aménagement du territoire pour sortir de la ville automobile 

La transformation des territoires est un levier essentiel pour réduire la dépendance automobile (Char-
lier et Juprelle, 2022). Plusieurs stratégies peuvent être mobilisées : 

• Ville piétonne et transports en commun : les politiques urbaines visant à limiter l’accès des 
voitures aux centres-villes, comme les zones à faibles émissions (ZFE), les zones de péages 
ou de restrictions d’accès, ont montré leur efficacité dans plusieurs villes européennes (ex. : 
Bruxelles, Paris, Oslo, voir Buehler et al., 2017 ; Yannis et Michelaraki, 2024), à condition de dé-
velopper les alternatives et les infrastructures associées. 

• Densification urbaine : favoriser la construction de logements près des pôles d’activité et des 
gares permet de réduire les distances domicile-travail et de promouvoir les mobilités alterna-
tives (Halleux et Lambotte, 2006). 

• Réduction de l’étalement urbain : en milieu rural, la lutte contre l’étalement repose sur des 
politiques foncières plus strictes, combinées à une amélioration des services de transport pu-
blic et de mobilité partagée. 

Cette logique a été explorée en détail dans le « Working Paper de l’IWEPS » n° 34 « Interaction mobi-
lité/aménagement du territoire en Wallonie dans une perspective de transition juste » (Charlier et Ju-
prelle, 2022). Bien que la Wallonie soit encore engagée dans le processus d’étalement urbain (Charlier 
et Reginster, 2024a), le Schéma de développement du territoire, adopté en 2024, se veut ambitieux. Il 
repose sur des concepts tels que les « villes ou villages à 10 minutes » et vise à localiser préférentiel-
lement les logements, activités et services dans des lieux appelés « centralités » (Charlier et Reginster, 
2022). Ces centralités doivent déjà offrir une bonne accessibilité en transports en commun ainsi qu’une 
concentration de logements, services et équipements (Gouvernement wallon, 2024, p. 255). 

Le succès de cette politique est crucial pour agir durablement sur la demande de transport en rédui-
sant les distances entre les différentes activités quotidiennes. Si les milieux les moins urbanisés sont 
logiquement ceux qui peuvent le moins se passer de la voiture, le regroupement autour des territoires 

 

15  Pour plus d’informations sur ce modèle voir Charlier et Juprelle, 2022, p. 85 
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ayant déjà un certain niveau de services doit être encouragé. Sans ces mesures, il sera difficile de 
réduire la dépendance à l’automobile, et donc la taille du parc. La plupart des revers explorés au point 
4 étant précisément liés au nombre de voitures en circulation, l’aménagement du territoire est le levier 
majeur qui doit permettre de lutter contre les effets négatifs de la dépendance, tout en maintenant un 
accès élevé aux services pour la population.  

Cependant, ces mesures déploieront leurs effets sur le temps long. D’autres leviers, avec des effets 
plus rapides, doivent également être explorés. 

6.3.2 SHIFT : Sortir de la voiture individuelle : promouvoir les usages partagés 

En attendant un éventuel resserrement autour des centralités, agir sur la possession et l’usage indivi-
duel de la voiture doit se faire là où c’est possible, grâce à des solutions favorisant le partage de l’accès 
à la voiture. Nous n’évoquerons pas ici les alternatives telles que les modes actifs et les transports en 
commun. Nous concentrerons donc sur les utilisations de la voiture qui ne s’appuient pas sur une pos-
session individuelle. Plusieurs types d’alternatives, quoique toujours marginales, émergent au-
jourd’hui : 

• Mobilité partagée : le développement de l’autopartage (ex. : Cambio, Poppy…) et du covoitu-
rage (ex. : BlaBlaCar, plateformes locales) permet de mutualiser les véhicules, diminuant ainsi 
le besoin d’en posséder individuellement. En 2022, autodelen.net dénombrait 3 638 autopar-
tageurs actifs en Wallonie (Autodelen.net, 2023). Par voitures partagées disponibles, la Wallo-
nie compte 11 utilisateurs et utilisatrices actifs, soit moins que la Flandre (20) et Bruxelles (32). 
Le rapport parvenait à un taux de remplacement plus qu’intéressant pour les voitures parta-
gées : elles remplaceraient en moyenne 9,5 voitures privées (Autodelen.net, 2023). Le rapport 
note cependant de fortes disparités en fonction du degré d’urbanisation et de la maturité du 
service : « Les plus grandes villes de Flandre ont une forte densité de population et l’autopar-
tage y est présent depuis près de deux décennies. À Anvers, par exemple, le taux de motori-
sation des “autopartageurs” n’est que de 0,22 voiture par ménage, contre 0,73 pour l’ensemble 
des habitants et habitantes de la ville. Il en va de même à Gand : 0,27 voiture par ménage parmi 
les autopartageurs ; 0,80 voiture dans la population générale. À Zottegem, ville de Flandre 
orientale d’environ 26 000 habitants et habitantes, les voitures partagées ne sont, en revanche, 
présentes que depuis 2020, et on dénombre en moyenne 1,12 voiture par ménage, contre 0,52 
chez les autopartageurs. » (Autodelen.net, 2023). Le potentiel de cette mobilité partagée 
semble donc très inégal en fonction des territoires, ce qui n’en fait pas nécessairement la so-
lution la plus adaptée pour un territoire comme la Wallonie, moins dense que la Bruxelles et 
la Flandre. 

• Véhicules autonomes : La SAE International (International Society of Automotive Engineers) a 
proposé une classification des niveaux d’autonomie des véhicules en six niveaux qui est large-
ment utilisée aujourd’hui. Le niveau 0 correspondant à une absence d’automatisation et le ni-
veau 5 à une automatisation complète du véhicule. Aujourd’hui, les véhicules vendus ont, de 
série, des équipements qui les classes dans les niveaux d’autonomie un et deux (Ex. program-
mateur de vitesse, régulateur de vitesse, etc.). Aux USA et en Chine, des systèmes de robotaxis 
qui ne nécessite plus de conducteurs et conductrices (niveau 4-5) sont exploités commercia-
lement (Ni & Tréglodé, 2024). Cependant, nous manquons encore de recul pour évaluer leurs 
effets sur la dépendance à l’automobile : remplaceront-ils les voitures individuelles ? Si oui, 
sous forme d’un service public ou privé ? Quel sera leur impact sur la demande de mobilité ? 
Ainsi, les véhicules autonomes soulèvent des enjeux liés à la congestion, au coût d’acquisition 
et à la consommation de ressources. À comportement constant, leur déploiement massif 
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pourrait, paradoxalement, renforcer la dépendance automobile. Il n’empêche qu’ils constituent 
une perspective intéressante pour offrir une flexibilité comparable à la possession d’une voi-
ture individuelle. 

• Numérisation des services : les applications de mobilité intégrée (MaaS - Mobility as a Service) 
permettent de combiner divers modes de transport (train, bus, vélo et autopartage) en une 
seule interface, rendant les alternatives à la voiture plus pratiques et attractives.  

Cependant, ces solutions se heurtent à des obstacles majeurs : la lenteur du changement des habi-
tudes, la nécessité d’infrastructures adaptées et la difficulté de rendre ces alternatives plus attractives 
(c’est-à-dire aussi rapides et moins chers) que la voiture individuelle, surtout en zone rurale. 

On observe aujourd’hui dans de nombreuses métropoles, le développement de politiques défavo-
rables qui agissent sur l’effet de parc et l’effet de réseau : à Bruxelles, par exemple, les tarifs de sta-
tionnement ont augmenté, les contrôles et la coercition se sont systématisés ; en outre, une zone de 
basse émission a été mise en place qui réglemente l’accès des véhicules en fonction de leurs normes 
d’émissions, agissant ainsi sur l’effet de parc ; enfin, le système de voiries a été adapté pour réduire 
l’emprise de la voiture et faciliter la circulation piétonne, cycliste et des transports en commun ; de 
plus, la vitesse de circulation a été réduite passant de 50 à 30 km /h. Ces mesures défavorisent la 
possession de voiture individuelle, en rendant les alternatives plus intéressantes. Par exemple, lorsque 
l’on ne peut plus se déplacer qu’à une vitesse réduite et que les places de stationnement sont simul-
tanément plus chères et plus rares, la voiture permet une vitesse moins importante à un coût plus 
élevé, lui retirant des caractéristiques-clés de son succès. Cela suscite cependant des contestations 
parfois importantes dans la population. 

En l’état actuel des choses, la voiture individuelle restera probablement encore longtemps le moyen 
de transport permettant la vitesse la plus grande à un coût abordable. 

6.3.3 IMPROVE : Sortir de la voiture thermique : l’électrification comme voie de transition 

La transition énergétique constitue un levier clé pour réduire les impacts environnementaux et sani-
taires de l’automobile. L’Union européenne a acté la fin de la vente des véhicules thermiques neufs 
d’ici à 2035, accélérant l’électrification du parc automobile16. 

Les véhicules électriques offrent une solution pour réduire les émissions directes de GES et de pol-
luants atmosphériques. Toutefois, leur production repose sur des ressources critiques, soumises à des 
tensions géopolitiques et environnementales (Lamblin, 2024). Plus intéressants que les véhicules à 
hydrogène pour le transport de passagers (Jacobson, 2023), les véhicules électriques sur batteries 
connaissent une progression réelle (Eurostat, 2024b), mais encore timide, notamment en raison de leur 
prix d’achat élevé, de leur autonomie plus faible pour un temps de charges souvent plus long lorsque 
les bornes de recharge sont disponibles. 

Aujourd’hui, cependant, posséder une voiture électrique, c’est encore faire partie d’un club distinct de 
celui des propriétaires de véhicules thermiques. Bien que le permis de conduire reste la porte d’entrée 
et que le réseau routier soit commun, l’écosystème (« effet parc ») propre aux véhicules électriques 
sur batterie se distingue nettement. Le déploiement des bornes de recharge doit s’intensifier, en par-
ticulier dans les zones rurales où les infrastructures restent insuffisantes. De plus, l’entretien se con-
centre principalement sur la batterie, ce qui diffère considérablement des interventions habituelles sur 

 

16 Bien qu’un lobbying intense, qui se renforcera probablement aux vues des derniers résultats électoraux européens, visent à 
retarder voir à abandonner cette mesure. 
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les véhicules thermiques, et implique un écosystème de services bien différent. Enfin, les pièces dé-
tachées elles-mêmes sont spécifiques, nécessitant un réseau de réparateurs spécialisés. 

Ce tournant de l’électrification des véhicules a conduit la plupart des constructeurs à des investisse-
ments massifs, mais les constructeurs européens ont pris du retard sur l’industrie automobile chinoise 
(Fenet et al., 2023). Celle-ci a bénéficié d’une politique industrielle nationale forte dans le domaine, 
composée notamment de financements préférentiels, de la mise en place d’un écosystème R&D spé-
cifique (industriels, universités, centre de recherche, etc.), du développement du réseau et des capa-
cités de production d’électricité, de réglementations qui incitent à l’augmentation de la production et 
au développement des technologies et, enfin, de la subvention de la demande (Le Bec, 2024). La mon-
tée en puissance de ce concurrent pour l’industrie automobile européenne, si elle n’affecte pas direc-
tement la dépendance à l’automobile, aura des conséquences majeures autant pour le tissu écono-
mique que pour le type de véhicules qui seront à disposition du consommateur. La Commission euro-
péenne travaille dès lors à trouver des moyens de donner du temps à notre industrie, singulièrement 
au moyen de droits de douane (European Commission, 2024b).  

Depuis près de 30 ans, le poids, la taille et la puissance des véhicules n’ont cessé d’augmenter (Pardi, 
2022). Des revers tels que les émissions de polluants et de GES, le nombre et la gravité des accidents, 
la dépendance énergétique et les coûts associés, ou encore l’occupation du territoire sont directement 
liés à ces paramètres (Héran et Sivert, 2022). Une des pistes « techniques » est peut-être de revenir sur 
cette croissance de la taille des véhicules par le développement d’une gamme de véhicules intermé-
diaires, allant du vélo classique à la mini-voiture en passant par les vélos cargo, les vélomobiles ou les 
vélos électriques, qui peuvent, pour une partie importante des usages, constituer une alternative 
viable à l’automobile (Bigo et al., 2022). 

Rappelons également que, même si la fiscalité automobile n’internalise pas, loin de là, tous les coûts 
externes qu’elle engendre (Hoornaert et Van Steenbergen, 2019), elle repose en grande partie sur les 
accises sur les carburants, sur la taxe de mise en circulation et de roulage (qui est notamment modulée 
par les émissions CO2) et sur la fiscalité sur les voitures de société (incitant à l’électrification). À terme, 
sortir de la voiture thermique impliquera un ajustement du système fiscal. 

6.4 VERS UNE TRANSITION MAÎTRISÉE : QUELS FUTURS POUR LA DÉPENDANCE 
AUTOMOBILE EN WALLONIE ? 

La dépendance automobile en Wallonie apparaît aujourd’hui comme un modèle à questionner, fondé 
sur une politique de l’automobilité dont la place et la légitimité font débat. Ce modèle nous confronte 
à des contraintes environnementales, économiques et sociales croissantes, qui exposent le territoire 
à une certaine vulnérabilité. 

L’avenir de la dépendance automobile en Wallonie résultera de l’interaction de nombreux facteurs. 
Certains ne dépendent pas de la Wallonie, comme la disponibilité des matières premières critiques 
pour la production des véhicules électriques, elle-même dépendante des relations internationales et 
des stratégies d’approvisionnement, ou encore l’évolution des prix de l’énergie, qu’elle soit fossile, nu-
cléaire ou renouvelable, qui influencera la faisabilité économique des différentes solutions de mobilité. 
Enfin, les innovations technologiques dans le transport (véhicules autonomes, hydrogène, batteries à 
faible impact) pourraient redéfinir les modalités de mobilité. Certains facteurs, en revanche, peuvent 
directement être influencés par des choix posés à l’échelle régionale. D’abord, les pratiques de mobi-
lité pourront évoluer sous l’effet de la généralisation du télétravail, de la montée des mobilités actives 
ou de la réorganisation des chaînes logistiques (livraisons au lieu de courses), etc. Ensuite, l’adaptation 
aux changements démographiques de la population wallonne aura une incidence directe, avec le 
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vieillissement qui pourrait accentuer les besoins de mobilité adaptée, tandis que les jeunes généra-
tions, plus sensibles aux enjeux environnementaux, pourraient privilégier les alternatives à la voiture. 
Enfin, le dynamisme économique des pôles urbains et la revitalisation des zones rurales, enfin, auront 
également une influence sur les besoins et les choix de mobilité. 

Si des pistes d’action existent – mobilité partagée, électrification, aménagement du territoire – leur 
mise en œuvre nécessite des politiques publiques ambitieuses, adaptées aux spécificités territoriales 
de la région et dont les effets ne se feront sentir que sur le long terme. 

La transition vers une mobilité durable ne se fera pas sans une approche intégrée, combinant 
innovations techniques, réformes territoriales et accompagnement social. 
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7. Conclusions 
Notre rétrospective du phénomène de dépendance à l’automobile met en lumière plusieurs 
transformations structurelles qui ont façonné nos modes de vie, nos territoires et nos politiques 
publiques. La diffusion massive de l’automobile individuelle à moteur thermique constitue, depuis 
l’après-guerre, le socle fondamental de cette dépendance. Malgré un certain ralentissement du 
rythme d’accroissement du parc automobile, notamment depuis la crise de la COVID-19, le nombre de 
véhicules privés continue d’augmenter en Wallonie comme en Belgique. La très grande majorité de 
ces véhicules demeure propulsée par des moteurs thermiques, consolidant un système reposant sur 
l’accessibilité, la performance et la flexibilité de ce mode de transport. 

Cette généralisation a eu pour effet d’accélérer les vitesses de déplacement, notamment grâce à un 
réseau dense d’infrastructures, à la disponibilité des services associés (carburant, entretien, 
réparations), et à un coût d’usage relativement modéré. La « démocratisation » de la vitesse a permis 
à une part croissante de la population d’accéder à des destinations plus éloignées dans un temps 
identique, redéfinissant en profondeur la localisation des activités et des lieux de vie. Ce phénomène 
a alimenté un étalement urbain significatif : les populations se sont éloignées des centralités (services, 
commerces, transports publics), rendant l’usage quotidien de la voiture de plus en plus incontournable 
pour des activités essentielles. 

Depuis plus de soixante ans, la voiture s’est ainsi imposée comme un pilier de nos modes de vie, 
soutenue par un véritable système de l’automobilité : industrie automobile, écosystèmes 
économiques connexes, centralité de la mobilité individuelle dans les politiques publiques et les 
budgets des ménages. Ce système est aussi porteur de représentations symboliques fortes – la 
voiture comme marqueur de statut social, cocon protecteur ou vecteur d’émancipation – qui 
renforcent son ancrage culturel. Les politiques publiques ont souvent accompagné cette dynamique, 
parfois sous la forme de ce qu’on qualifie de « tout à l’automobile » : investissements préférentiels, 
fiscalité avantageuse, aménagements centrés sur le véhicule individuel. 

En conséquence, les détenteurs de véhicules ont accédé à un mode de vie perçu comme plus 
désirable – plus de choix résidentiels, d’opportunités d’emploi, de loisirs accessibles. Les bénéfices 
individuels et collectifs de cette mobilité, notamment à travers le poids économique du secteur 
automobile, sont indéniables. Toutefois, les externalités négatives se multiplient et suscitent une 
contestation croissante : impacts environnementaux, consommation d’énergie et de ressources 
critiques, congestion, nuisances sanitaires, pression foncière, coûts… L’hégémonie de la voiture 
thermique individuelle est de plus en plus remise en question quant à sa durabilité. 

Plusieurs signaux laissent entrevoir un possible changement de paradigme : plafonnement des gains 
de vitesse, montée en puissance des mobilités alternatives, innovations techniques (véhicules 
électriques, mobilités intermédiaires) et sociales (mobilité partagée, MaaS), ainsi que politiques 
(réorientation de l’aménagement du territoire, soutien aux transports publics et aux mobilités actives). 
Ces dynamiques pourraient faire émerger un nouveau centre de gravité pour le transport de 
personnes. 

Cependant, la relation que nous entretenons avec la voiture individuelle demeure fondamentalement 
marquée par une logique de dépendance. De nombreux verrous freinent le développement des 
alternatives : inertie de l’aménagement du territoire, performances encore limitées des infrastructures 
pour véhicules électriques, poids symbolique de la possession automobile. Les résistances à tout 
changement du système de l’automobilité sont à la mesure de sa centralité : le mouvement des Gilets 
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jaunes en France, la contestation du plan « Good Move » à Bruxelles ou encore les débats autour de 
la fiscalité automobile en Wallonie illustrent l’ampleur de ces tensions. 

L’Europe s’est engagée sur une trajectoire de neutralité carbone à l’horizon 2050. Répondre à cet 
objectif implique une sortie progressive d’un modèle de mobilité fondé sur la possession et l’usage 
généralisé de la voiture thermique. Les leviers de transformation existent, mais le chemin reste semé 
d’incertitudes. De nombreux futurs restent envisageables selon les choix collectifs et individuels qui 
seront faits. 

Ce Cahier se veut une contribution à la compréhension de cette dépendance : il en retrace l’histoire, 
en éclaire les logiques profondes et identifie ses points de bascule potentiels. Il constitue une première 
étape, destinée à nourrir la réflexion et à ouvrir le champ des possibles. Un travail prospectif ultérieur 
viendra explorer les trajectoires d’évolution envisageables du transport de personnes en Wallonie à 
l’horizon 2060. Il ne s’agit pas ici de proposer des certitudes, mais d’élargir l’horizon de la décision 
publique. 
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